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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. des vacations). 

Présidence de M. Legorrec. 

Audience du 11 septembre. 

EXÉCUTI°-
V
 PROVISOIRE. — APPEL. — DEMANDE NOUVELLE. 

j'ptêcuiion provisoire ne peut être demandée en appel 
au'autant que la demande en a été formée devant les juges 

« ie première instance. (Art. 136, 458 et 464 du Code de pro-

cédure civile.) 

Mme Binard a exercé des poursuites de saisie immobi-

lière contre les époux Bonnet, en vertu de la grosse d'un 

acte notarié, portant reconnaissance à son profit d'une 

somme de 3,700 fr. Une demande en nullité des poursui-

tes a été formée par les époux Bonnet; sur cette deman 

de est intervenu un jugement du Tribunal de Provins, qui 

a ordonné la continuation des poursuites. 

Appel a été interjeté par les époux Bonnet. L'instance 

est pendante devant la 2e chambre de la Cour. 

M1"" Binard avait omis de prendre en première instance 

<les conclusions à fin d'exécution provisoire. Devant la 

chambre des vacations, elle a conclu à ce que cette exé-

cution provisoire fût prononcée nonobstant l'appel inter-

jeté. . " 
M. et Mmc Bonnet ont opposé à cette demande une fin 

de non-recevoir tirée de ce que l'exécution provisoire 

n'avait pas été demandée devant les premiers juges. 

Me Gourd, avocat de la dame Binard, a soutenu les con-

clusions par elle prises. 

La fin de non-recevoir, a-t-il dit, doit être écartée; en effet,' 
l'art. 136 du Code de procédure civile dispose que, « lorsque 
les juges ont omis de prononcer l'exécution provisoire, ils ne 
peuvent l'ordonner par un second jugement; mais qu'il sera 
permis aux parties delà demander sur l'appel. 

L'art. 458 du même Code dispose également « que, dans le 
cas où l'exécution provisoire n'a pas été prononcée, l'intimé 
pourra, sur un simple acte, la faire ordonner à l'audience, 
avant le jugement de l'appel. » 

La loi ne fait pas, on le voit, de distinction entre le cas où 
l'exécution provisoire a été demandée en première instance et 
celui où elle ne l'a pas été. 

Elle accorde à toute partie sans exception, et en termes gé-
néraux, le droit de réclamer en appel l'exécution provisoire 
omise. 

Mais, dit-on, la demande en exécution provisoire est une de 
ces demandes nouvelles qu'aux termes de l'art. 464 du Code 
de procédure, il n'est pas permis de former pour la première 
■ois en appel. 

Est-ce vrai ? L'article 464 permet de former en appel toute 
demande accessoire née de circonstances qui se sont produites 
depuis Je jugement. 

Or la demande d'exécution provisoire constitue une deman-
de accessoire à la demande principale; le fait qui y a donné 
jieu, c'est l'appel. Il s'est produit depuis le jugement rendu. 
La demande d'exécution provisoire doit donc être rangée dans 
'& classe des demandes qu'il est permis de former pour la pre-

mière fois en appel. 
bailleurs, la demande d'exécution provisoireconstituait-elle 

"ne nouvelle demande ? 
taudrait la considérer comme une demande d'une nature 

particulière que, par une exception spéciale, la loi autorise à 
wmer pour la première fois en appel. 

ÏP
 ourcluoi? parce que les demandes nouvelles ordinaires pen-
. t1re formées par une nouvelle assignation devant les pre-
iers juges, si elles ne peuvent être formées en appel. 

dp éxecution provisoire ne peut être demandée par une 
uxieme assignation devant les premiers juges qui ont omis 

ta prononcer. Donc, à moins qu'il soit interdit entièrement 
j * Pai'ties de la demander après l'avoir omise en première 

mfaUCe' ce 1u' ne paraît pas possible, elle peut être récla-
'«* pour la première fois en appel. ' 

a
 * gestion est diversement décidée par les auteurs. Aucun 

■ '"Je cassation n'est intervenu pour la trancher; les Cours 
pénales sont également partagées, 

do p . ^ °ito à l'appui de son opinion un arrêt de la Cour 

1853
 ls de 1838, et un arrêtde la Cour de Ly°n du 11 iuin 

tu d: Au fond, il soutient que les poursuites étant exercées en ver-

termll"jltre autbentique, l'exécution provisoire doit être, aux 
nés de l'article 135 du Code de procédure, ordonnée. 

M> Maugras, avocat des époux Bonnet, développe la 
hn de non-recevoir. 

BiniU814' d'1 ^'avocatjil n'y a pas urgence; la créance de Mme 

''«a est garantie par une hypothèque, 

•e rem ente de ''immeuble ait lieu, ou plus tôt ouphis tard, 
attoJ?Uvî-ement de sa créance est assuré : pourquoi ne pas 
rendre le jugement sur le fond? 

««km "'■la lw "e Permet Pas de former la demande d'exé-
pas „'. .Pr<n;lS011-e en appel quand les premiers juges n'en ont 

PermpT SaiSis; en effet> 1,art- 136 du Code de procédure ne 
Jes " <iUX Parties de la demander sur l'appel qu'autant que 

iot1 s,, ]Uses ont omis de la prononcer. Ces derniers 

S^InsteDc
1
*
 qUC k demande

*
en a été

 formée déjà en pre-

ProDrem„r?' la, demande d'exécution provisoire constitue à 
a cherché" - P,r,Une demande nouvelle; c'est à tort que l'on 
qu'il a • „classer au nombre des demandes accessoire» 

M* M»,;'? '? de former Pour la Première fois on appel, 

^•'ier de i84V"V°qUea 1>apPUi &Trètde la C°ur de Mont' 

SénéraiT' contrairement aux conclusions de M. l'avocat-
erat Bernat-Saint-Prix, a rendu l'arrêt suivant : 

438 et°464 Tnr î*''1 résulte de la combinaison des art. 136, 
«u Code de procédure civile que la demande à fin 

d'exécution provisoire ne peut être formée en cause d'appel 
qu'autant :pie les premiers juges auraient refusé ou omis de la 
prononcer, alors qu'elle leur était soumise; 

« Que, dans l'espèce, la veuve Binard n'y a pas conclu de-
vant les premiers juges; que, dès-lors, sa demande en cause 
d'appel n'est pas recevable ; 

« Déclare la demanderesse non-recevable, et la condamne 
aux dépens de l'incident. » 

COUR IMPÉRIALE DE BESANÇON (2' ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Clerc. 

Audiences des 28, 29 et 30 août. 

FUITE EN AMÉRIQUE D'UN BANQUEROUTIER FRAUDULEUX. 

FAUX. EXTRADITION. FRAIS DE JUSTICE CRIMI-

NELLE S'ÉLEVANT A 11,748 FR. 22 c. — L'ADMINIS-

TRATION DES DOMAINES CONTRE LES CRÉANCIERS EN ÉTAT 

D'UNION. 

/. En cas de poursuites criminelles et de condamnation par 
un même arrêt de la Cour d'assises pour crime de faux 
en écriture de commerce et pour banqueroute frauduleuse, 
les frais criminels de poursuites, d'extradition et de con-
damnation, doivent être supportés par la masse. L'union 
des créanciers ne peut exciper de la disposition de l'ar-
ticle 5 )2 du Code de commerce, qui est limitée en cas de 
condamnation pour banqueroute frauduleuse seulement. 

Il en est ainsi lors même que l'extradition n'est pas accor-
dée par les traités pour le crime de banqueroute fraudu-
leuse, et que les frais qui en sont le résultat ont unique-
ment trait aux poursuites pour crime de faux : la loi du 

o septembre 1807 conservé son empire. 

II. J.e crime ou le délit qui donne naissance à l'action pu-
blique engendre aussitôt une cause de créance pour l'Etat, 
qui est, dès ce jour, dans l'obligation d'avancer les frais 
de poursuites ; par conséquent, lorsque les crimes de faux 
sont antérieurs à la déclaration de faillite, le principe de 
dessaisissement de l'an. 443 du Code de commerce ne for-
me pas obstacle à l'exercice du privilège de l'Etat, quant 
au recouvrement des frais, quoique avancés postérieure-

ment à la faillite. 

III. L'administration des domaines placée en face d'une 
faillite doit simplement, comme les autres créanciers, com-
mencer par demander la vérification de sa créance. 

Au mois d'avril 1855, le nommé Sucillon, marchand de 

cuirs à Besançon, prenait la fuite en laissant ses affaires 

dans un état de faillite scandaleux. Ses créanciers, soup-

çonnant avec raison que leur débiteur avait garni sa cein-

ture de la plus nette partie de leur gage, mirent à sa pour-

suite un agent qui parvint à rejoindre le fugitif à New-

York (Etats-Unis d'Amérique). 
Les traités avec lesEtats-Unis n'accordent pas l'extradi-

tion des banqueroutiers frauduleux ; il était donc impossi-

ble d'obtenir le concours de l'autorité de ce pays pour ra-

mener Sucillon en France. Mais les opérations qui condui-

sirent les créanciers à un contrat d'union (14 août 1855) 

firent découvrir de nombreux faux en écritures de com-

merce ; le ministère public dirigea aussitôt des poursuites, 

et l'extradition de Sucillon en tant qu'auteur de faux, mit 

cet accusé à la discrétion de la justice criminelle. 

, Les crimes de banqueroute frauduleuse et de faux en 

écriture de commerce étaient patents et incon'estés. Les 

fâcheux antécédents commerciaux de l'accusé, la dispro-

portion considérable entre son passif et son actif, la fausse 

prospérité qu'il s'était créée et l'adresse avec laquelle il 

avait su dissimuler jusqu'à la dernière heure la catastro-

phe, les ruines de plusieurs familles honorables que celle-

ci avait entraînées, toutes ces circonstances avaient vive-

ment ému l'opinion publique. Le verdict de culpabilité du 

jury, tempéré cependant par l'admission des circonstances 

atténuantes, motiva la condamnation de Sucillon à dix ans 

de réclusion et à 100 francs d'amende, par arrêt de la 

Cour d'assises du Doubs, du 18 avril dernier. 

Restait à savoir qui supporterait les frais d'extradition 

et de justice criminelle, s'élevant à 11,638 fr. 82 cent.De-

vaient-ils être à la charge des créanciers ou rester pour le 

compte de l'Etat, qui en avait fait l'avance ? 

L'administration des domaines ayant produit sa de-

mande pour être admise par privilège pour la somme de 

11,638 fr. 82 c, et parcédule pour 120 francs, amende et 

décime, le syndic rejeta cette demande, et le Tribunal de 

commerce de Besançon déclarait, à l'audience du 14 juin 

1856, l'administration des domaines mal fondée dans sa 

demande. 
La seconde chambre de la Cour impériale de Besançon 

avait à statuer sur l'appel de ce jugement. 
Les avocats des parties, entre autres arguments, passent 

en revue l'état de la jurisprudence,qui n'offre que de rares 

précédents sur cette question. 
Me Clerc de Landresse, avocat de l'administration, cite 

un arrêt de Paris du 4 mars 1839 et un arrêt de la Cour de 

Metz en date du 28 février 1856, publié dans la Gazette 

des Tribunaux du 27 avril suivant. 
Me Mathiot invoque en faveur des créanciers de l'union 

un arrêt de la Cour de Rennes du 27 décembre 1847, rap-

porté au Journal du Palais, t. 49. 1. 403. 
La Cour a accueilli la prétention de l'administration des 

domaines dans les termes suivants : 

« La Cour, 
« Attendu, en fait, qu'au mois d'avril 1853 Sucillon, négo-

ciant à Besançon, ayant brusquement disparu de cette ville, 
fut déclaré en état de faillite par jugement du 19 de ce mois ; 
que, dès le 22, le parquet de Besançon dirigeait contre lui une 
procédure criminelle pour banqueroute frauduleuse et crimes 
de faux- que son extradition, à raison de cette dernière na-
ture de crimes, ayant été, en vertu du traité du 3 novembre 
1845, obtenue des Etats-Unis, où Sucillon s'était retiré, il fut 
ramené en France, traduit devant la Cour d'assises du Doubs, 
et condamné, par arrêt du 18 avril 1856, à dix ans de réclu-
sion, à l'amende de 100 francs et aux frais ; qu'en vertu de cet 
arrêt, l'administration des domaines, qui prit inscription, le 
2 mai, sur les biens du condamné, fit commandement au syn-
dic de l'union de payer le montant de l'amende et les frais ; 
qu'enfin, sur l'opposition du syndic, la cause fut portée devant 
le Tribunal de commerce de Besançon, où, par le jugement 
dont est appel, l'administration des domaines a été déboutée 

de ses fins et conclusions ; 
« Attendu que, pour le décider ainsi, le Tribunal s'est fonde 

I sur deux moyens reproduits devant la Cour par le syndic, et 
' déduits tant de l'article 592 que de l'article 443 du Code de 

commerce, moyens qu'il s'agit d'examiner; 
« Attendu, sur le premier, que l'article 592 dudit Code 

porte, en effet, que « les frais de poursuite en banqueroute 
« frauduleuse ne pourront, en aucun cas, être mis à la charge 
« de la masse ; » que, d'après cet article, le syndic soutient 
que tous les frais, même ceux de l'instruction de faux et de 
l'extradition, que cette nature de crimes pouvait seule motiver, 
doivent demeurer à la charge de l'Etat, parce qu'ils ne sont 
que l'accessoire de la procédure de banqueroute frauduleuse ; 

« Attendu, à cet égard, que le premier réquisitoire du pro-
cureur impérial, tendant à information criminelle contre Su-
cillon, a oompris à la fois et le crime de banqueroute fraudu-
leuse et de nombreux chefs de faux ; que ces délits sont dis-
tincts; que, si l'article 592 déclare que les frais de poursuite 
pour banqueroute frauduleuse ne pourront, en aucun cas, être 
mis à la charge de la masse, il ne dit rien de semblable pour 
les crimes de faux instruits par la même procédure contre le 
failli ; que ces dispositions peuvent être d'autant moins éten-
dues hors de leurs termes que, selon l'observation des rappor-
teurs de la loi, elles sont nouvelles et exceptionnelles; que les 
exceptions, étant de droit étroit, doivent se renfermer dans le 
cas spécial qu'elles prévoient, et qu'en dehors de l'exception de 
l'article 592 subsiste seule la règle générale tracée par la loi 
du 5 septembre 1807, d'après laquelle l'administration a un 
droit de créance même par privilège pour le recouvrement des 
frais de justice criminelle dont la condamnation est. prononcée 
à s .1 profit; qu'il suit de là que la Régie réclamant l'appli-
cation de cette loi, le premier moyen du syndic ne peut être 
accueilli ; 

« Attendu, sur le second moyen par lui présenté et adopté 
par le Tribunal, qu'aux termes de l'article 443, le jugement 
de déclaration de faillite emporte de plein droit pour le failli 
dessaisissement^ partir de sa date, de l'administration de tous 
ses biens, même de ceux qui pourraient lui écheoir, tant qu'il 
est en état de faillite, toute voie d'exécution, toute action mo-
bilière ou immobilière devant être dès lors dirigée contre les 

syndics ; 
« Attendu qu'il faut conclure de cet article que la faillite 

fixe la position des créanciers et du failli, et le sort de la masse 
à partager ; que, si ln failli n'est pas dépouillé de la propriété 
de ses biens, comme l'a reconnu à tort le jugement dont appel, 
il en a perdu l'administration et la disposition, et ne peut plus 
créer de nouvelles dettes au préjudice de la masse, ni engager 
ses biens soit directement, soit indirectement, judiciairement 
ou extrajudiciairement, de manière à nuire aux créanciers 
dont les droits étaient antérieurs au jour de la déclaration de 

la faillite; 
« Attendu que si ces principes sont certains, l'unique ques-

tion entre l'administration et le syndic est de savoir si le 19 
avril 1855, jour où la faillite a été déclarée, l'administration 
peut être considérée comme ayant été créancière de cette fail-

lite; 
« Attendu, à cet égard, qu'aux termes des articles 1 et 2 du 

Code d'instruction criminelle, un délit donne lieu à deux ac-
tions : l'action publique, qui appartient à la société pour la pu-
nition des atteintes portées à l'ordre social, et l'action civile, 
destinée à obtenir la réparation du dommage causé au parti-
culier qui a souffert du délit; 

« Attendu qu'il suit de là que l'action publique naît le jour 
même où le délit a été perpétré; que du droit et du devoir de 
le poursuivre qui,, d'après la loi, appartient dès ce jour au mi-
nistère public, naît pour l'Etat l'obligation d'avancer les frais 
nécessaires, soit pour s'assurer de la personne du coupable, 
soit pour instruire le procès qui doit précéder le jugement ou 
l'arrêt; qu'ainsi, dans l'espèce, les frais de la procédure de 
faux et de t'extradition ont leur source dans une cause anté-
rieure au jugement de déclaration de faillite ; que l'Etat doit 
donc être créancier de la faillite à une date antérieure au 19 
avril 1855, et jouir, pour le recouvrement des frais prononcés 
par l'arrêt du 18 avril 1856, du bénéfice que lui accorde fa loi 
du 5 septembre 1807 ; que le second moyen du syndic n'est 

donc pas fondé ; 
« Attendu qu'il y a lieu, par une conséquence ultérieure, de 

faire droit au premier chef des conclusions de l'administration 
qui demande à être pourvue, par privilège au passif, pour les 
frais dudit arrêt, y compris ceux de l'extradition, sauf ven-
tilation et déduction des frais afférents à la poursuite de ban-

queroute frauduleuse ; 
« Attendu que, par le second chef de ses conclusions, l'ad-

ministration demande qu'il lui soit alloué 4 francs pour frais 
d'inscription hypothécaire, et 15 francs pour ceux du comman-
dement du 23 avril 1856 ; 

« Attendu, en ce qui concerne la première de ces sommes, 
que l'administration ayant, comme il a été dit, une eréance 
privilégiée par les faits mentionnés ci-dessus, elle a pu et dù 
prendre inscription dans les deux mois de l'arrêt, aux termes 
de l'article 3 de la loi du 5 septembre 1807 ; que sa demande 
est donc fondée, mais qu'il en est autrement des frais du 
commandement du 6 avril, parce qu'au lieu de procéder par 
cette voie, l'administration des domaines, placée en face d'une 
faillite, aurait dù simplement, comme les autres créanciers, 
et en conformité des articles 491 et suivants du Code de com-
merce, demander la vérification de sa créance; qu'il suit de 
là que les frais du commandement sont frustratoires et ne 

peuvent être recouvrés ; 
« Attendu, enfin, que l'administration conclut par un der-

nier chef à être admise, au marc le franc, pour la somme de 
120 fr., montant de l'amende prononcée par l'arrêt du 18 

avril ; 
« Attendu que l'administration est d'après les principes 

plus haut créancière de la faillite pour le montant de cette 
amende; mais qu'elle n'a qu'une créance, sans privilège, qui 
ne lui donne droit, ainsi qu'elle le reconnaît, qu'à un prorata 
comme aux créanciers ordinaires; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, prononçant sur l'appellation émise par le direc-

teur général de l'administration des domaines d'un juge-
ment rendu au Tribunal de commerce de Besançon, du 14 juin 

18S6; 
« A mis l'appellation et ce dont est appel au néant; émen-

dant et faisant droit, ordonne que l'administration des domai-
nes sera admise au passif de la faillite Sucillon : 1° par pri-
vilège pour la somme de 11,638 fr. 82 c, montant des frais 
auxquels Sucillon a élé condamné par arrêt de la Cour d'assi-
ses du 18 avril» 1856, y compris les frais d'extradition, et sauf 
à extraire par ventilation les frais afférents à la poursuite de 
banqueroute frauduleuse; 2° pour 4 fr. 60 c, frais de son ins-
cription hypothécaire sur les biens de Sucillon ; 3" au marc 
le franc pour la somme de 120 fr., montant de l'amende pro-

noncée par ledit arrêt; 
« Condamne, en la qualité qu'il agit, le syndic de la faillite 

Sucillon aux dépens d'instance et d'appel; ordonne la restitu-

tion de l'amende consignée. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (ch. crim.). 

Présidence de M. Bujon, conseiller. 

Un jeune soldat des environs de Lezoux, libéré du ser-

vice, avait reçu de ses parents l'argent nécessaire pour ren-

trer dans ses foyers ; quand nous disons l'argent nécessai-

re, ce n'est pas tout à fait l'expression dont nous devrions 

nous servir; car, aux yeux des parents, la joie qu'ils 

vont éprouver en recevant un fils qu'ils n'ont pas vu de 

longtemps doit bien être compensée par un petit sacrifice 

pécuniaire ; et, dans cet élan de générosité, ils regardent 

comme nécessaire de lui procurer un peu de superflu. 

Notre jeune soldat, outre ses frais de route, avait donc 

reçu de quoi faire un peu la noce ; et, fidèle à cette habi-

tude assez généralement répandue dans une certaine clas-

se de la société, il aurait cru déroger en rentrant chez lui 

avec le plus petit sou dans sa poche. Aussi, une fois arrivé 

à Clermont, n'ayant plus que quelques kilomètres à par-

courir pour arriver au terme de son voyage, il examina sa 

bourse, s'aperçut qu'elle renfermait encore trente et quel-

ques francs, et, afin de les dépenser plus joyeusement, il 

s'adjoignit un de ses pays, le nommé Cierge, aubergiste et 

menuisier, habitant Clermont. 

Les deux amis, dont la raison commençait peu à peu à 

s'obscurcir par suite de fréquentes libations, firent la ren-

contre de chasseurs de la garnison. Le soldat en congé, 

voyant encore en eux des camarades, les invita, et tous 

ensemble, après de nouvelles stations dans les cabarets, 

sur la proposition qui en fut faite par Cierge, furent se 

coucher dans l'écurie des chasseurs. L'amphitryon, qui se 

réveilla le premier, porta aussitôt la main à sa poche, afin 

de s'assurer de l'état de ses finances ; mais; grande décep-

tion! sa bourse ne s'y trouvait plus. Il s'en plaignit aussi-

tôt, et, sur l'ordre d'un brigadier qui se trouvait là, tous 

les chasseurs furent fouillés. Comme cette recherche était 

infructueuse, le brigadier commanda de fouiller aussi 

Cierge, qui déclara n'avoir rien pris, et n'opposa aucune 

résistance. On ne trouva d'abord rien dans ses vêtements; 

mais, en poussant plus loin les recherches, on découvrit la 

bourse et 17 fr. qu'elle contenait, cachés dans un de ses 

souliers. 
Pris ainsi en flagrant délit, Cierge, pour se défendre, 

prétendit que, loin de vouloir commettre un vol, il avait 

eu, au contraire, l'idée d'une bonne action ; car, disait-il, 

il avait toujours eu l'intention de remettre cette somme à 

son jeune pays ; et, s'il s'était ainsi emparé de sa bourse, 

c'était simplement pour l'empêcher de finir de dissiper 

l'argent qui lui restait. Mais le Brigadier n'admit pas cette 

explication ; il pensa que si c'était cette intention qui avait 

dirigé Cierge, il n'aurait pas été mettre la bourse dans son 

soulier, et que, dans tous les cas, il n'aurait pas laissé 

soupçonner et fouiller devant lui tous les chasseurs sans 

rien dire. 
Cierge fut donc traduit, pour ce fait, devant le Tribunal 

de police correctionnelle de Clermont, et il fut condamné 

à six mois d'emprisonnement. 
Sur l'appel interjeté par lui de ce jugement, il compa-

raît aujourd'hui devant la Cour. 
M. le conseiller Mandet fait le rapport de l'affaire. 

Cierge, interrogé ensuite, présente la même explication 

qu'il avait déjà donnée au brigadier. A la question que lui 

pose M. le président, à savoir pourquoi il avait, sans rien 

dire, laissé fouiller les chasseurs et s'était laissé fouiller lui-

même, il répond qu'il a eu tort, mais qu'il n'avait pas d'a-

bord osé avouer son action. 

M. l'avocat-général Ancelot soutient la prévention et 

demande la confirmation du jugement. 

M" Louis Barse, avoué à la Cour, présente quelques ob-

servations dans l'intérêt du prévenu ; faisant valoir ses an-

técédents, qui sont irréprochables, il donne lecture de 

nombreux certificats délivrés à son client, et.sans deman-

der un acquittement complet, il sollicite une atténuation 

dans la peine. 
Cierge est condamné à trois mois d'emprisonnement. 

— Deux hommes des environs de Brioude, Pierre Jou-

venel père, et son fils, Jean Jouvenel, sont prévenus d'a-

voir volontairement porté des coups et fait des blessures, 

le premier à son frère, le second a un autre membre de la 

famille. 
Voici dans quelles circonstances se seraient passés les 

faits : 
A la suite d'un partage qui eut lieu dans la famille Jou-

venel, l'expert choisi par les parties planta les bornes qui 

devaient séparer le patrimoine de chacun des coparta-

geants. Malgré ce partage, Pierre Jouvenel, accusé, con-

tinua à faire pacager ses bestiaux sur la portion qui appar-

tenait à son frère. Les avertissements de ce dernier étaient 

restés sans résultat, lorsque, le 27 juin dernier, le frère de 

cet accusé, averti que ses bestiaux y étaient encore, se 

rendit sur les lieux pour inviter Pierre Jouvenel à les faire 

sortir. Mais à peine fut-il arrivé que Pierre Jouvenel père, 

Jean Jouvenel, son fils, et toute sa famille, se précipitè-

rent sur lui et sur son gendre, qui l'accompagnait. C'est 

alors que Pierre Jouvenel père, armé d'une hache, en 

porta à son frère un coup si violent, qu'il faillit lui sépa-

rer le poignet du bras. Jean Jouvenel, de son côté, frappa 

avec une fourche en fer le gendre de celui-ci. Pierre Jou-

venel père, dont les antécédents sont cités comme très 

mauvais, a déjà été condamné pour vol de planches. 

Traduits pour ces faits devant le Tribunal de police 

correctionnelle de Brioude, les prévenus furent condam-

nés : Pierre Jouvenel, à six mois d'emprisonnement, et 

Jean Jouvenel à trois mois de la même peine. Pierre Jou-

venel fut en outre condamné à payer 200 fr. de domma-

ges-intérêts à son frère, qui s'était porté partie civile. 

Appel de ce jugement a été interjeté par le ministère 

public. 
M. Binon fait le rapport de l'affaire. 

Interrogé par M- le président, Pierre Jouvenel prétend 

que le terrain surlequelélaient ses bestiaux n'était pas en-

core partagé ; il soutient aussi qu'il n'a pas frappé son 

frère, mais que c'est au contraire celui-ci qui, dans la dis-

pute, s'est malheureusement blessé après une hache qu'il 

tenait à la main. 

Le blessé, appelé par M. le président, montre à la Cour 

la blessure qui lui a été faite, et qui est encore assez grave 
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pour l'empêcher de se servir de son bras « même pour 
manger la soup«. m 

M* Savarin, avoué de la partie civile, demande à la Cour 
d'accueillir l'appel incident qu'il forme pour ses çlients, et 
de porter à 500 fr. les donmi^ges-inlérêts. 

M. Ancelot, rappelant les faits de la cause, en fait res-
sortir la gravité, et conclut à une augmentation de peine. 

La Cour, après délibéré, rond un arrêt rrai confins© lé 
jugement quant à Jean Jouvenel; qui condamne Pierre 
Jouvenel à un an de prison, et qut, statuant sur les con-
clusions de la partie civile, déclare qui, l'appel n'ayant 
pas été fait en temps utile, elle confirme le jugement sur 
ce point. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 17 septembre. 

VOL PAR UN BATELIER. 

L'accusé a trente-sept ans. Il s'appelle Jean-Baptiste 
Feneuille. Il était chargé de la direction d'un bateau qui 
portait le nom d'Ile-Sainte-Hélène. Il a abusé de la con-
fiance de son maître, non pas en enlevant Y Ile-Sainte-Hi-
lène, ce qui n'eût guère été facile, mais en détournant 875 
fr. qui lui avaient été confiés. 

L'accusation expose ainsi les faits qui ont amené l'ar-
restation de Feneuille : 

« Le sieur Blassiaux, marinier à Crépin (Nord), avait, 
depuis trois ans, confié à Jean-Baptiste Feneuille la direc-
tion d'un bateau, nommé YIle-Saintc-Hélène. Le 8 avril, 
il lui écrivait d'Anvers, où il se trouvait, de ne s'éloigner 
de Saint-Guillin, où était Feneuille, que pour un court 
voyage, et il ajouta à cet ordre la défense formelle d'en-
treprendre le voyage de Paris. Pour le mettre hors d'état 
d'enfreindre cette interdiction, il avait retiré du bateau un 
cordage à quatre chevaux, nécessaire à la remonte de la 

Seine. 
« Au mépris des ordres de son maître, Feneuille diri-

gea son bateau vers Paris, et, le 2 juin, il adressa de cette 
ville, à la belle-mère du sieur Blassiaux, une lettre, dans 
laquelle il prétendait avoir égaré, en descendant de voitu-
re, une somme de 875 fr., touchée pour le compte de son 
maître, à la Compagnie parisienne du gaz. C'était le mon-
tant du fret d'un bateau de charbon. 

« A la réception de cette lettre, le beau-frère de Blas-
siaux se rendit immédiatement à Paris, pour s'assurer de 
la vérité, et il apprit que Feneuille s'était absenté trois 
jours de son bateau, sous prétexte de rechercher son ar-
gent. Feneuille, contrairement aux assertions de sa lettre, 
soutint qu'on l'avait dépouillé sur le boulevard de la Cha-
pelle, pendant qu'il s'amusait à tirer à une petite loterie 
tenue par une femme qu'il soupçonnai t être l'auteur du vol. 

« Ces explications embarrassées et contradictoires dé-
nonçaient une infidélité. Feneuille fut arrêté. 

« Indépendamment de la somme de 875 francs qu'il 
s'était appropriée, il avait à rendre compte de recettes qu'il 
avait faites pendant le voyage. Puisant les éléments du 
compte dans les factures que lui avait remises la mère de 
l'accusé, le sieur Blassiaux établit que Feneuille est reli-
quataire de 323 fr. 76 c, somme réduite à 193 fr. 76 c. 
pour deux mois de gages qui lui étaient dus. Celte somme 
a été aussi dissipée par l'accusé. 

« Il persiste à soutenir contre toute évidence qu'il a 
été dépouillé par un voleur de l'argent de son maître. 

« En conséquence, Jean-Baptiste Feneuille est accusé 
d'avoir, en 1856, détourné ou dissipé, au préjudice du 
sieur Blassiaux, dont il était homme de service à gages, 
diverses sommes d'argent, qui ne lui avaient été remises 
qu'à titre de mandat, à la charge de les rendre ou repré-

senter. » 
L'accusé persévère dans les mêmes dénégations. Il a 

diné avec des bateliers, dit-il, et, comme il n'est pas habi-
tué à boire, le vin a été plus fort que lui. Il était gaillard 
lorsqu'il a quitté la table. Pour son malheur, il a rencon-
tré ce soir-là un homme et une femme ; la femme avait 
un jeu de loterie appelé tourniquet. Il a joué pour jouer, 
et surtout par force, car on a menacé de le frapper s'il 
refusait de jouer. 11 a joué deux coups. Il a gagné une ba-
gue et un porte-monnaie; mais il s'est aperçu plus tard, 
trop tard, que s'il avait gagné deux lots les marchands lui 
avaient volé les 875 fr. qui lui avaient été confiés. 

M. l'avocat-général Sapey a pensé que ce roman ne 
pouvait avoir de succès près du jury, et il a requis un 
verdict affirmatif. 

M" Trolley de Rocques a présenté la défense en de-
mandant l'acquittement. 

Le verdict a été négatif. 
M. le président a prononcé immédiatement la mise en 

liberté de Feneuille, qui a remercié le jury par un « Ron-

jour messieurs » très animé. 

.COUR D'ASSISES DES COTES-DU-NORD. 

Audiences des 16,17 cl 18 juillet. 

FAUX TÉMOIGNAGE EN MATIÈRE CIVILE; — SUBORNATION DE 

TÉMOINS. 

Cette affaire offre un exemple frappant de la facilité dé-
plorable avec laquelle certains témoins ne craignent pas 
de tromper indignement la justice. 

Le 19 janvier 1855, Anne Le Moine, femme de 'Fran-
çois-Joseph Le Can, de Plouër, poursuivit la séparation 
de corps contre son mari pour excès, sévices ou injures 
graves. Le Can répondit à cette action par une demande 
reconventionnelle fondée sur l'adultère de la femme. Des 
enquêtes ordonnées par le Tribunal de Dinan eurent lieu, 
et les parties en cause firent entendre leurs témoins. Quel-
ques-uns des témoins entendus à la requête du mari, 

S
pi'une certaine notoriété signalait comme ayant fait de 
ausses dépositions, sous l'influence de Le Can et de ses 

sœurs, furent l'objet d'une vive discussion devant le Tri-
bunal de Dinan, qui écarta leurs dépositions comme indi-
gnes de confiance. La séparation fut prononcée au profit 
de la temme Le Can. Une instruction criminelle, dirigée 
contre les faux témoins et leurs suborneurs, amène sur 
le banc des assises six accusés, sur lesquels pèsent les 

charges suivantes : 
1° Marie-Jeanne Beurel. — La déposition de cette fille 

portait sur trois points principaux. En premier lieu, le té-
moin prétendait qu'elle avait surpris Anne Le Moine et son 
domestique Mathurin Moy dans une position plus qu'équi-
voque, dans le grenier à foin au-dessus de l'écurie, — En 
second lieu, Moy lui aurait avoué en quelque sorte que la 
femme Le Can était sa bonne amie. — En troisième lieu, 
la femme Le Can aurait tenu des propos obscènes à un 
jeune homme, devant elle et d'autres témoins qu'elle indi-
quait. De tous ces faits si graves pas un n'était vrai. Tour-
mentée par sa conscience et sous l'influence des sages con-
seils qu'elle avait reçus de M. le recteur de Plouër, la 
fille Beurel avoua bientôt à plusieurs personnes qu'elle 
avait fait un faux témoignage. Mais ce n'est que depuis 
son arrestation qu'elle s'est décidée à revenir entièrement 
à la vérité et à déclarer que tout ce qu'elle avait dit dans 
l'enquête civile était faux. Elle a raconté comment, par 
ses instances et ses promesses, Le Can l'avait engagée 
à faire ses fausses déclarations. Elle n'a pas varié, et à 
l'audience elle a persisté dans les aveux les plus complets. 

2° Marie-Jeanne-Françoise Le Can, femme Baudouard. 

—De tous les témoins qui ontfait àAnneLeMoine le repro-
che de tenir habituellement les propos les plus obscènes, 
aucun n'a été plus précis, plus affirmatif, que la veuve 
Baudouard. Cette femme à la plus mauvaise réputation 
sous le rapport de la moralité. En outre des propos im-
moraux qu'elle rapporte, des confidences obscènes qu'elle 
révèle, .et que les mœurs et les habitudes d'Anne Le-Moi-
■ne rendent invraisemblables, elle s'e* encore mêlée dans 
une affaire de lettre que l'accusé Le Can avait forcé sa 
femme à écrire sous sa dictée à Mathurin Moy, lettre qui 
devait créer une arme contre la demande en séparation 
qu'Anne Le Moine menaçait dès cette époque d'intenter ; 
car cette lettre ne fut pas envoyée à son adresse, elle resta 
entre les mains d'un témoin, sans doute pour servir au 
besoin contre Anne Le Moine. La femme Baudouard, 
comme la fille Beurel, allait chez François Le Can répé-
ter la leçon qu'on lui avait faite. Elle aurait reçu 
5 fr. et une paire de souliers pour son faux témoignage. 

3° et 4° Les femmes Durand et Salmon. Ces deux fem-
mes, dans leur déposition dans l'enquête civile, ont affir-
mé plusieurs faits tendant à inculper plus ou moins gra-
vement la moralité de la femme Le Can. Un de ces faits a 
été démontré faux par l'enquête criminelle. Les deux té-
moins ont affirmé qu'à deux foires de Dinan, au mois de 
mars 1855, elles avaient vu Anne Le Moine, femme Le 
Can, accompagnée de Mathurin Moy„dont elle prenait le 
bras. A cette époque du mois de mars, l'instance en sépa-
ration était commencée. Anne Le Moine avait été autorisée 
à résider chez ses parents, et l'accusation d'adultère lan-
cée contre elle par son mari était singulièrement fortifiée 
par les relations qu'elle aurait ainsi continué d'entretenir 
avec l'homme représenté comme son amant. 

5° et 6° François-Joseph Le Can et Marie Jacquemine 
Le Can, sa sœur, étaient accusés de s'être rendus coupa-
bles de subornation de témoins. 

Les débats ont pleinement confirmé l'accusation. Un té-
moin est même venu déposer que, jusque dans la prison, 
on avait cherché à lui faire faire un faux témoignage. 
Tous les accusés, sauf la fille Beurel, ont nié les faits qui 
leur étaient imputés. 

Marie-Jacquemine Le Can a été condamnée à six ans de 
travaux forcés ; François Le Can à cinq ans de la même 
peine ; la veuve Baudouard à trois ans de prison, et les 
trois autres femmes à un an et un jour de la même-peine. 

Audiences des 18,19, 20 et 21 juillet. 

ASSASSINAT. 

Louis Hamon, de Plouëzec, âgé de vingt-cinq ans, est 
accusé d'assassinat. 

Le 18 février dernier, vers sept heures du soir, le cada-
vre de Marguerite Le Calvez fut aperçu sur le bord du 
talus d'un champ. Lorsque, le lendemain, le juge de paix 
et les gendarmes se transportèrent sur les lieux, ils trou-
vèrent le corps à la même place. La figure était couverte 
du mouchoir de cou de la victime, qui avait la face rem-
plie de sang. Le cadavre fut transporté dans une maison 
voisine, inhabitée depuis *m an, appartenant au père de 
l'accusé, et c'est là qu'il fut procédé à l'autopsie. La fille 
Le Calvez avait succombé à des violences exercées sur sa 
tête ; on remarqua aussi qu'elle portait au cou des traces 
de violences. Dans les cheveux de la fille Le Calvez, sur 
les joues, les premières personnes qui virent le cadavre 
reconnurent quelques brins de paille : aussi l'une d'elles 
s'écria-t-elle que le crime avait dû être commis soit dans 
une crèche, soit dans une maison où il y avait de la paille. 
La mort ne pouvait d'ailleurs avoir été donnée à la fille 
Le Calvez sur le talus du champ où elle avait été trouvée. 
On ne put en effet y découvrir aucune trace de lutte. Le 
cadavre avait été apporté en cet endroit par le meurtrier 
quelque temps après la mort, car on n'a trouvé aucune 
trace de sang, quoique les blessures de la tête aient dû 
saigner abondamment. D'un autre côté, l'assassin, avec 
son fardeau, avait dû traverser le champ dans toute sa 
longueur, car il y avait laissé sur la terre ensemencée des 
traces profondes de ses pas. Ces constatations devaient 
amener la découverte du coupable, qui, en frappant la fille 
Le Calvez, avait fait deux victimes, puisqu'elle était alors 
enceinte de six mois. Les charges les plus graves ont été 
révélées par l'instruction et les débats contre Louis Ha-
mon. 

Deux fois, dans la même journée du 18 février, Louis 
Hamon s'est rendu chez la fille Le Calvez et a recherché 
l'occasion de l'entretenir. Ils s'étaient donné rendez-vous 
pour l'après-midi; car deux témoins ont déposé que la 
fille Le Calvez aurait dit : « Si mon père le savait, il me 
gronderait; » et Louis Hamon l'aurait quittée en lui di-
sant : « A tantôt ! » 

Vers quatre heures, Marguerite sortit, sous prétexte 
d'aller chercher un balai de genêts dans un champ voisin. 
Vers quatre heures et. demie, deux femmes l'aperçurent 
près de la maison inhabitée où son cadavre fut transporté 
le lendemain. L'une de ces deux femmes, poussée par la 
curiosité, sortit du champ et vit la fille Le Calvez entrer 
dans cette maison avec Louis Hamon. Personne ne l'a plus 
aperçue jusqu'au moment où son cadavre fut trouvé. 

Dans la maison dont nous venons de parler, il a été fait 
des constatations de la plus grande importance. 11 y exis-
tait un lit formé de pailles froissées; le sol était couvert 
de paille. Près de la fenêtre, on constata, le 21 février, 
une trace non équivoque de sang; il en avait été répandu 
en cet endroit une assez grande quantité. Ailleurs existait 
une seconde tache de sang. C'était là que la victime avait 
été frappée en venant à un rendez-vous. On examina les 
empreintes laissées sur les sillons du champ : ces em-
preintes, rapprochées des souliers de Hamon, s'y adap-
taient si parfaitement, que lui-même a reconnu que c'était 
lui qui les avait produites. Seulement, il en rapporte la 
date à la veille du crime. Nous omettons d'autres indices 
non moins accablants pour l'accusé. 

Mais quels motifs pouvait-il avoir pour commettre son 
crime ? Il est certain qu'il entretenait des rapports*intimes 
avec la fille Le Calvez. Cette fille, ayant appris qu'il était 
question d'un mariage pour lui, lui aura fait des menaces ; 
et Louis Hamon, pour se débarrasser d'un obstacle à ses 
projets, aura donné la mort à cette malheureuse fille. 

M. le procureur impérial Bert a soutenu l'accusation 
et s'est attaché à montrer que tout dans la cause prouvait 
que l'accusé avait froidement calculé et prémédité son cri-
me. Il a repoussé énergiquement l'admission des circons-
tances atténuantes. 

Me Viet-Dubourg a plaidé d'abord la non culpabilité de 
son client, puis a fait en terminant un chaleureux appel à 
la pitié du jury. 

Après un résumé de M. le président, le jury est entré 
en délibération. Par son verdict, il reconnaît l'accusé cou-
pable, mais sans préméditation, et lui accorde, en outre, 
le bénéfice des circonstances atténuantes. La Cour con-
damne Louis Hamon à vingt ans de travaux forcés. 

COUB D'ASSISES D'EUBE-ET-LOIR. 

Présidence de M. Tardif, conseiller à la Cour 
impériale de Paris. 

Audience du 18 août. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE PAR UN SALTIMBANQUE. 

L'accusé Bullet, âgé de quarante et un ans, est né à Mo-
léans ; il est loin de présenter à la justice des antécédents 

irréprochables : sept fois condamné de 1836 à 1855, es-
sayant de tous les états et ne sachant se fixer à aucun, 
tour à tour clerc d'huissier, domestique, terrassier, saltim-
banque, il partage entre le vagabondage etlamendicitéune 

'vie vouée à la paresse et à la fainéantise. Au mois de 
juillet 1856, engagé au service du sieur Poisson, tpii pro-
menait sur les champs de foire une ménagerie nomade, il 
vint avec lui à la foire de CMteaudun. Dès le 12 juillet, 
il avait quitté son maître pour entrer au manège Bouter, 
qui se trouvait «gaiement dans cette ville ; mais il laissa 
partir le manège, et resta dans la ville. 

if y restait pour commettre un crime ; dans la séjour 
qu'il y avait fait, il avait eu l'occasion d'aller chez les époux 
Courtemanche, simples journaliers, chargés de famille et 
dans une position voisine de l'indigence. Méditant dès lors 
l'enlèvement d'un de leurs enfants qu'il voulait associer à 
sa vie vagabonde, et élever à faire avec lui des tours sur 
la place publique, il vint d'abord acheter au sieur Courte-
manche, qui est scieur de long, pour quelques centimes 
de sciure de bois. Le 16 juillet, il revint sous un autre pré-
texte, mais son but était de causer avec les enfants et de 
les familiariser avec lui ; dans l'après-midi, il passa en-
core devant la porte des époux Courtemanche, et demanda 
au jeune Auguste Courtemanche, âgé de quatre ans, s'il 
voulait venir avec lui acheter un sucre d'orge ; l'enfant 
refusa, mais sa sœur Céline, âgée de sept ans, fut plus 
hardie, et accompagna Bullet, sans que sa mère, qui n'a-
vait pas défiance, songeât à l'en empêcher. 

Maître de la petite fille, Bullet la conduisit dans plu-
sieurs cabarets où il lui fit boire de l'eau-de-uie ; en mê-
me temps qu'il cherchait à éteindre dans l'ivresse sa jeune 
raison, il s'efforçait de la* séduire par des promesses ; il 
lui offrait des effets d'habillement, si elle voulait l'accom-
pagner à Paris. Il alla même jusqu'à lui faire présent d'une 
robe, et, pour détourner les soupçons, il disait aux person-
nes qu'il rencontrait, tantôt qu'il avait acheté aux parents, 
moyennant 50 francs, le droit d'emmener leur enfant, tan-
tôt que cette enfant était sa fille et qu'il venait de la retirer 
de l'hospice de Châteaudun. 

Cependant, vers huit heures du soir, Céline, vaincue par 
l'ivresse, se laissait entraîner hors la ville. Bullet prenait 
avec elle la route de Moléans, et, à quelque distance des 
dernières maisons, il la faisait entrer dans un champ de 
blé qui borde le chemin, afin d'y attendre avec elle que la 
nuit plus obscure lui permît de se mettre en marche, et 
de rejoindre des Allemands qui se dirigeaient lentement 
vers Chartres avec une voiture dans laquelle son dessein 
était de faire monter l'enfant. 

Une rencontre providentielle devait déjouer le plan pré-
paré par Bullet ; le sieur Pailras, passant près du champ 
de blé où l'accusé se cachait avec sa proie, entendit une* 
voix d'enfant dire : « Je veux m'en aller, il est tard, » et 
une voix d'homme répondre : « Attends encore. » Pailras 
s'élança dans la direction de la voix, et vit Bullet et Cé-
line couchés à quelque distance l'un de l'autre. Interrogé, 
Bullet déclara d'abord qu'il était avec sa fille, ensuite que 
c'était une enfant dont les parents étaient sur le champ de 
foire, et il se leva pour continuer sa route. 

Pailras remarqua avec surprise que l'enfant paraissait 
couchée sous l'influence de l'ivresse. Arrivé à Château-
dun, il raconta ce qu'il avait vu; l'alarme était donnée, la 
mère cherchait de tous côtés son enfant. On poursuivit le 
ravisseur, qui, à une faible distance de l'endroit indiqué 
par Pailras, fut trouvé couché dans un sentier non loin de 
sa jeune victime. 

Bullet, arrêté, prétendit d'abord qu'il n'avait pas l'inten-
tion d'enlever l'enfant, ensuite il a fait des aveux complets: 
il avait prémédité l'enlèvement du jour où il était allé pour 
la première fois chez les époux Courtemanche ; son inten-
tion était de quitter le manège Boutor pour s'établir'à son 
compte comme saltimbanque et travailler sur les places ; 
l'enfant devait faire la quête et exciter la pitié des specta-
teurs. II aurait préféré pouvoir enlever le petit garçon, 
dont le sexe lui convenait mieux et qui d'ailleurs était plus 
jeune que sa sœur. 

L'accusation est soutenue avec force par M. Normand ; 
l'organe du ministère public s'appuie sur les tristes anté-
cédents de l'accusé; il énumère les diverses circonstances 
de la cause qui placent l'accusé sous l'application de la 
loi, il demande une répression sévère pour un crime dont 
la pensée doit faire trembler toutes les mères de famille. 

Mc Devaureix, chargé de la défense de Bullet, ne se 
dissimule pas toutes les difficultés de la tâche qui lui est 
confiée, rendue encore plus difficile par les antécédents 
de son client et par le système de dénégation qu'il a adop-
té. Néanmoins il aborde résolument la cause ; il ne perd 
pas tout espoir que les jurés refuseront de trouver dans 
l'action reprochée à Bullet l'intention formelle de ravir un 
enfant à ses parents ; mais, si l'accusé est déclaré coupa-
ble, on ne peut au moins lui refuser le bénéfice des cir-
constances atténuantes, et le défenseur cherche à prouver 
que Bullet a eu regret de son action, et qu'il n'attendait 
que le moment favorable pour ramener la jeune Céline à 
sa famille. 

Après le résumé de M. le président, le jury se retire 
dans la chambre de ses délibérations ; il en sort bientôt 
avec un verdict affirmatif, tempéré par les circonstances 
atténuantes. Bullet est condamné à six ans de réclusion. 

CHRONIQUE 

PARIS, 17 SEPTEMBRE. 

M. Bégis, propriétaire de la salle des Délassements-Co-
miques, et M. HUtbrunner, directeur de ce théâtre, sont 
depuis près d'une année en procès au sujet des répara-
tions à faire à la salle. Il est vrai que ces réparations sont 
de natures diverses, et qu'il sera peut-être difficile de dé-
mêler la part que chacun devra en supporter; mais, en 
attendant que cette question soit vidée, le théâtre est fer-
mé depuis plus de deux mois, et M. Bégis, en proprié-
taire vigilant, n'en demande pas moins à M. Hiitbrunner, 
son locataire, le paiement exact du loyer, qui n'est pas 
moindre de 68 fr. 50 c. par jour. Voici le petit incident sur 
lequel la Cour avait à statuer : lors du bail de la salle, 
MM. Bégis et Hiitbrunner étaient d'accord que certaines 
grosses et menues réparations étaient à faire, et ils s'é-
taient entendus à cet égard par le bail même. Mais, depuis 
ce bail, un fait nouveau s'était produit : la salle avait été 
visitée par une commission instituée par M. le préfet de 
police, pour donner son avis sur tous les points se ratta-
chant à la sûreté et au bien-être dn public payant. Par 
suite, un arrêté de M. le préfet avait enjoint de faire cer-
tains travaux de sûreté et d'appropriation reconnus néces 
saires par l'autorité, avec déclaration que la salle ne 
pourrait être ouverte qu'après l'exécution et la réception 
de ces travaux. 

11 paraît que, sur cette injonction, M. Bégis se borna à 
faire quelques légers travaux qui furent bientôt reconnus 
insuffisants, M. Hiitbrunner assigna M. Bégis en référé, et, 
le 29 novembre 1855, ce dernier déclara être prêt à exé-
cuter les travaux ordonnés, déclaration dont if fut donné 
acte. Nouvelle constatation de l'insuffisance des travaux 
exécutés par M. Bégis, et nouvelle ordonnance de référé, 
à la date du i4 décembre 1855, qui, cette fois, autorise 
M. Hiitbrunner à faire exécuter les travaux sous la direc-
tion de.M. Belle, architecte. Les travaux sont alors pous-
sés avec activité et mis à fin ; mais, avant la réception, 

M. le préfet de police prend un nouvel arrêté 
jonction de supprimer une banquette au part^011^ k 
minuer le nombre des stalles, et notamment \t' ^ * 
paraître un certain nosabre de stallee<le 2-

 e
t v 

côté. M. Hiitbrunner, déjà à découvert de 66 on ^"Ssde 
les travaux exécutés, et menacé de la perte d ^' P% 
lége, donne l'ordre de compléter sans retardV°

n
 ̂  

de l'arrêté. Mais, au.cours de ces travaux, M B 

vint pour supposer à ce qu'As fussent contirf* ^* 
qu'au préalable les plans lui eussent été commmy ^ 
eussent reçu son approbation, invoquant à l'apn et 
prétention la clause seizième du bail notarié r* 
senti en 1855 à M. Hiitbrunner. Cette demandé ^ 
en référé, à la date du 5 septembre présent moi "*°^uite 

Hiltbru: nner cueillie par une ordonnance dont M 
pressé d'interjeter appel. "cl s ̂  ers, 

La Cour, sur l'exposé des griefs fait par les déf 
des parties, a décidé que la clause invoquée était^ 
cable aux travaux et changements imposés par p InaPPH« 
et a autorisé M. Hiitbrunner à les continuer et ^^té, 
fin aux risques et périls-de qui il appartiendra■ n re ^ 
conséquence restreint l'effet de l'ordonnance d'e 'f *ei1 

ceux des travaux à faire en dehors des prescripij ^ à 
tenues aux arrêtés de M. le préfet de police, t ru8Cori-
des vacations de la Cour impériale; présidence de v re 

gorrec, conseiller doyen; plaidants, M'5 Deroulède 
et Me Huard fils, avocat.) 1 ^% 

— Quand on a été commis libraire à Orléans 

ne deviendrait-on pas directeur de l'Avance mobr'''11''' 
Paris ? Cette question, c'est un sieur Laurent qui "ere* 
dressait vers la fin de 1855, et, au commencement d<Ms*

a
" 

l'Avance mobilière était fondée sous sa direction ! 

Et d'abord qu'est-ce que l'Avance mobilière?La\ 
se va se trouver dans le prospectus publié et renard 
profusion par le sieur Clément. Voici ce prospectus • 

AVANCE MOBILIÈRE. 

Administration des ventes générales par bonn de un f 
par semaine. Rue de Limoges, 8, à Paris. Livraison^' 

1 fépon. 

deux tiers. 
PROBITÉ — SÉCURITÉ. 

Tous les efforts tendant à améliorer la position de la ci 
laborieuse sont restés, jusqu'à ce jour, à peu près inf"*** 

, tueux, etc., etc.. 
Ma manière d'opérer étant légale, claire et précise j

eC
f ' 

inutile de fatiguer le public par des phrases empoulees pU 
capables de subtiliser sa bonne foi que propres à lui faire™ 
naître le but réel que l'on se propose. 
¥ L'Avance mobilière offre à ses abonnés la livraison de tn 
les articles utiles et indispensables. Pour acquérir le titre d'"3 

bonne, il faut simplement s'engager à verser un franc par
se

" 
maine jusqu'à concurrence des deux tiers du montant de l'a" 
bonnement; ce versement opéré, il a le droit à la livraisondê 
l'objet pour lequel il a souscrit; l'abonné est libre de èpoj

i(r 
le chiffre du versement s'il veut être livré plus promptemem 

Il n'y a pas de chiffre limité comme contrat d'akm-
ment, etc. 

Donc, si l'on a bien saisi l'économie du prospectus, ih 
avait un grand intérêt pour la classe laborieuse d'aller 
souscrire*à l'Avance mobilière ; aussi bon nombre d'ou-
vriers y sont-ils allés, et voilà pourquoi aussi bon nombre 
se trouvaient, le 18 juin dernier, devant le Tribunal cor-
rectionnel et déclaraient qu'ils avaient souscrit, mais 
qu'ils n'avaient reçu ni meubles ni remboursement. Ceci 
se passait en l'absence du sieur Clément, qui, ce joui', fui 
condamné par défaut, pour délit d'escroquerie, à quinze 
mois de prison. 

C'est à ce jugement que le sieur Clément a formé oppo-
sition. Depuis le 18 juin, il a rassemblé tous ses moyens 
de justification, qu'il a fait valoir aujourd'hui dans leur 
toute-puissance devant le Tribunal. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-
tère public, a maintenu purement et simplement le juge-
ment par défaut du 18 juin. 

— Quoique pourvu d'un nom polonais, Caminski pré-
tend être né en France et avoir le cœur tout français, et, 
pour le prouver, à l'appel de son nom il se lève du banc 
correctionnel et s'écrie de toute la force de ses poumons : 
« Vive la France ! » 

M. le président : C'est fort bien de dire Vive la France! 
mais, quand la France vous donne asile, car vous êtes 
étranger, il serait encore mieux de ne pas y commettre 
des vols. 

Caminski, éminemment surpris : Des vols! des vols! 
moi, des vols ! Ah ! vous ne connaissez pas Noël-Stanislas 
Caminski. 

M. le président t Vous êtes prévenu du vol d'une piece 

de 40 fr. 
Caminski : Nous allons voir si j'ai volé. D'abord «sM 

permis d'être chiffonnier? Si ce n'est pas permis, j'aifeu" 
té, car depuis vingt-cinq, et j'en ai cinquante-six, j'epe* 
me flatter d'être chiffonnier, onzième arrondissement, j* 
du Petit-Bac encore. Maintenant, étant permis d'être cM-
fonder, est-il permis à un chiffonnier de ramasser 
vieux papiers ? Toute la France, ce beau pays dont je * 
fier de fouler le beau sol, toute la France sait que 
permis. Eh bien, sans être notaire, le soir, après sa pe ^ 
journée, étant chez soi, dans sa petite chambre, on a f 
papiers à ranger; nous voici à l'affaire qui est donequ 
soir, en rangeant mes papiers, je vois tomber une P> 
jaune. Grand Dieu ! j'ai dit, je parie que je vas avoir 
chance qu'elle sera fausse. Effectivement, je me baissai 
la prends, je la regarde, et je vois qu'elle ne porte pas 
figie de la France. De colère, je la laisse de côté dans 
chambre, où elle est restée quatre ou cinq jours..- • 

M. le président .- Abrégez; cette pièce d'or, 
étrangère, valait quarante francs, et vous l'avez cha

 D 
contre trente-cinq francs. • jj 

Caminski : Oui, un matin que je n'étais pas en M{. 
travailler, j'ai aperçu la pièce et je me suis dit : " » 
je n'ai rien à faire, je vais demander ce que sign"ie 

pièce qui ne porte pas l'effigie de ma patrie 
tive.... »

 c
j,K] 

M. le président : Et on vous en a donné trent 
francs. Or cette pièce d'or ne vous appartenait Pas'

u
ve 

Caminski : Comment! une pièce que je vous ^ 
chez moi, dasis mes papiers ! Si elle n'est pas à mot»* . 
me montre le propriétaire, et je suis prêt a lui 
« Monsieur ou madame, je ne peux pas vous r

en
|g.

)n
ez-

quarante francs, vu que je les ai dépensés ; mais « 
moi du temps, et Caminski vous remboursera. ^ ̂  

M. le président : Vous êtes, en outre, prévenu 
infraction.... , 

Caminshi : Une effraction! Moi, une effraction - jjj 
M. le président : Vous uecomprenez pas; je "

;

e v 

pas effraction, je vous dis infraction ! Un arrête o v 

vous a interdit le séjour de Paris... 
Caminski : Ah! oui, ça, c'est juste. .

 f aC
tion* 

M. le président : Et vous vous êtes mis en intra 

cet arrêté en y restant.
 {t

 poUf 

Caminski, avec exaltation : Si je mérite la m
 nia

j
S
, 

aimer la capitale de la France, qu'on m'exécute ; ^ 
pour la pièce de quarante francs, je suis innocen , 

trouvée dans mes papiers. , .. #f re"' 
Caminski a gagné la moitié de son Proe°s,;

n f e
t c°r 

voyé du chef relatif au vol de la pièce de 40 v-,, 
damné à un mois de prison pour infraction à 1 a 

pulsion. n-elfe* 

— Elmire Radat devrait être contente de
 s0

"^to£ 
quinze ans, le nez retroussé, lè teint rose, la 1

 lta
geSd 

gracieusej mais point. Elle répudie tous ses av* 
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m-une pensée, qu'un désir, celui de pas-

ne o1,e 6 ^vcon. Dans ce but, depuis longtemps deja, 
f^st un-S a crinoline contre un pantalon, sa basquine 

une cas-
V* ^Wouse, son bonnet à rubans contre 

S* sous ce costume d'emprunt, Elmire se fût 
,J i enc°re;

r
S°

 e
 -arcon, son déguisement eût pu n eveil-

■j„iteent>ra^c.b JL:a sa mere Son ate-

■ le, 

>ite mVroir mais elle a quitte sa mère, son a e-
;,n S° &s pour vivre avec déjeunes vagabonds, 

«•s coroi j o au:ourd'hui pour vagabondage. _ 

le
e comme civilement responsable, déclare 

lier, *es f Suite aujourd'hui pour vagabondage 

^je n'ai jam

m

S

écn
ant'e au fond. Elle n'a qu'un défaut qui 

n'est p» * les autres : elle veut absolument vivre 

do»ne LA*; Etant toute petite, qu'à peine si elle 

rien faire de ma fille, et cependant 

file' 
lui : 
:
0
$®eX[n Çhér elle ne voulait jouer qu'avec les petits 

Uvait mal^
ran

'(ii
s
sant, cette manie n'a fait qu'augmen-

&onS'Vtait heureuse que lorsqu'elle pouvait quitter 
fer ; elle ne ^ prendre ceux de son frère. Après 
.«s habits a munj011) je lui ai demandé quel état elle 

sa prt?0
 (

\
ye

- elle m'a dit qu'elle voulait être tailleur ou 
voulait pre» >

 (
j
eux anSi

 j
e
 p

a
i
 m

i
se eil

 apprentissage 

rrt
iquier. ̂ croyant qu'étant toujours avec des 

^june c0 * prendrait les goûts de son sexe, mais 
filles de's01 ° p

e
i
ne

. Quand elle pouvait s'échapper, elle 
j'ai Per

 rer
 dès gamins, leur empruntait une blouse et 

allait trou ^
 re

stait des journées entières avec eux. 
une cas<Ju

 eM
'
e a

 changé de maîtresse d'apprentissage ; 

Cinq t01!,î
e
]i

e
 grandissait sans changer de conduite, je 

voyant (lu sg(g M je président, et je l'ai fait enfermer 
raef1S| un an. A sa sortie, il y a trois mois, elle m'avait 
pendant ^

ieux se
 conduire, et je lui avais trouvé une 

pr°mis ° travailler, où elle n'avait que de bons exem-
»alson L

 le
 temps qu'elle y a été, elle n'a fait que pleu-

p' i°un beau jour, elle est partie. Je n'ai su ce qu'elle 
■el'' d venue que quand on m'a dit qu'elle avait été arrê-
, « He#habits d'homme, au milieu d'une troupe de 

téo. sous 

^^^mrewient ■ Votre mère a fait tout ce qu'elle a pu 
faire de vous-une fille sage ; elle a perdu son temps ; 

P°Vsi)éi'ez-vousdonc devenir? 

Flmire ■ Je "'a™0 Pas l'èt&t de couturière. 
M le président : Mais on ne peut pas faire de vous un 

•Heur ou un perruquier,comme vous paraissez le désirer; 
m\i êtes aujourd'hui d'un âge à comprendre qu'il y a là 

une impossibilité. Que voulez-vous donc faire ? 
flmire : Je veux être danseur, mais pas autre chose ; 

on ne peut'pas me dire que c'est impossible, puisque tous 
les jours, dans les spectacles, on prend des femmes pour 

faire des rois d'homme. 
M. le président, à la mère : Sans doute vous ne récla-

mez pas votre fille. 
La mère : H faut que j y renonce ; j aime mieux qu elle 

soit enfermée que de la voir devenir voleuse. 
Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministère 

I? | uublic, a ordonné qu'Elmire sera enfermée jusqu'à l'âge 
Je vingt ans dans une maison de correction. 

— Une jeune fille de vingt ans, du nom de Virginie 
V.. j fit, il y a quelques mois, la connaissance du sieur 
X,.., clairon au 3e bataillon de chasseurs à pied, alors en 
garnison à Besançon. Elle avait pour lui une si vive affec-
}ion,que lorsqu'elle apprit le départ du bataillon, elle tom-
ba dans une grande désolation, et elle aurait même attenté 
à ses jours, si X... no lui avait écrit de venir le rejoindre à 
Paris, où il pouvait la placer avantageusement pour tra-
vailler de son état de couturière. La jeune Virginie, char-
mée de cette nouvelle, fit secrètement ses préparatifs de 
départ, et, par une belle nuit, elle s'esquiva du domicile 
paternel pour venir rejoindre le séduisant clairon. X... a-
vait pour ami le chasseur Dalmont, Gascon d'origine et 
trompeur par excellence ; il vit Virginie, elle lui plut, il la 
courtisa, mais elle le repoussa avec une grande persis-
tance. Malheureusement X..., étant tombé malade, fut 
envoyé à l'hôpital du Yal-de-Grâce. Pendant l'absence de 
son ami, Dalmont redoubla ses visites ; il entretint Virgi-
nie de l'aisance de sa famille, il lui parla d'une somme de 
1,500 francs qu'il devait recevoir prochainement, et lui fit 
entendre qu'avec cet argent il pourrait lui acheter un mo-
bilier afin de travailler chez elle de son état. X... n'étant 
plus là, Virginie succomba. Dalmont la logea, provisoire-
ment, disait-il, dans une maison garnie du boulevard Mont-
parnasse. Chaque jour la jeune fille réclamaitl'exécution des 
promesses qui lui avaient été faites, et chaque jour c'étaient 
de nouvelles raisons que celui-ci faisait valoir pour expli-
quer le retard que ses parents mettaient à l'envoi des 
1,500 fr. Pendant ce temps, Pierre-Thomas Dalmont vi-
vait aux dépens des économies de Virginie, qui voyait peu 
a peu disparaître par de petits emprunts le modeste pécule 
dont elle s'était munie en partant de Besançon. 

bn jour Dalmont, ayant besoin de savoir au juste l'heu-
re pour cause de service, demanda à Virginie de lui prêter 
sa montre, seul bijou qui lui restait. Pleine de confiance, 
elle n'osa refuser ce léger service à un individu qui se di-
sait de bonne famille, et qui attendait 1,500 francs de ses 
parents. Lorsqu'elle n'eut plus rien, Dalmont ralentit ses 
visites. Virginie, voyant alors qu'elle était dupe, résolut 
de quitter la maison garnie où elle était, mais le proprié-
taire des lieux s'opposa à la sortie de la malle de sa loca-
le; elle était retenue pour gage du loyer et aussi pour 

certaines dépenses faites par le chasseur. Virginie, vive-
ment peinée, se rendit au fort de Vincennes pour parler à 

a'moiit, et là elle apprit que ce militaire était en prison 
pour avoir pris par fraude à boire et à manger chez un ha-

itant et être parti sans demander la carte à payer. Dal-
™°?t, informé de la réclamation de cette jeune fille, lui 
eenvit la lettre que voici : 

Prison du corps, à Vincennes, le 24 juillet, 
à six heures du soir. 

Chère et tendre amie, ma Virginie! 

" Comme je trouve le temps long de ne pas pouvoir être li-

to|lt
comme je voudrais être ! Quand on vous tombe dessus, 

Dlu v,0llsarrive d'un coup, pauvre amie! Ce qui me donne le 
v s de chagrin, c'est de te savoir dans l'embarras, 
arri 6St q 11 vra' 1ue> s' tu veux, tu peux fort bien me faire 
pass^61" • P°'ne Par un Conseil de guerre que lu me feras 
toi ou' -ma's ^e l'a'me troP pour que tu fasses cela. Rappelle-
à pri ^e ver?e des 'armes plus que tu ne peux croire, surtout 
s

U
f la^^P1,9 Ie stus seul datls C8tte prison si noire à coucher 

tendn^ Pne'.ne dis rien» ïe dois sortir d'ici ,lindi' tu m'at" 
pl

Us
 j~ an.s l'après-midi, sans faute. Ainsi je pleure de ne 

que : ytt' .V°i'à trois larmes !!! trois larmes bien grosses 
teni i

 e
*",Yoie> dont il y en a une pour toit... une 

J'aurais V- tre Pour l'avenir! Si je ne t'aimais pas tant, 
je ne le

 f
.,ait.qilelqua malheur. Mais, non, par rapport à toi, 

conseil' •l ' lms' Ne dis rlen de rlos affaires, sans ça j'irai au 
P°ur la • gueiTe- Je t'embrasse de tout mon coeur, ton ami 

'»e ; adieu, ma bien chère Virginie... Console-toi par 
on ami pour la vie, 

DALMONT (Pierre), 
chasseur au 3e bataillon à pied. 

sai'sie^ eV,ldent qile si Ulle lettre si touchante n'eût été 
sistP^ le.sergent de planton, Virginie n'aurait pu ré-

la n 
Dal 

, y 
l'avenir! 

pour 

- vie, 
Ia Pensée. ï

c 

. cr— r "? .-.0....^ iiwwitm, pi. 

réce r SVen s s°lbcitations, mais elle fut privée de 

«almont n !'°Pître
5
 et- mandée devant les chefs de 

»vait ton révéla la conduite indigne que cet homme 
O

n

tenue envers elle. 

Mentionna1! rP
 plainte de Virginie- Plusieurs rapports 

*mPutés >U aulres escroqueries et abus de confiance 
a ce chasseur par des habitants de Vincennes 

vinrent se joindre au dossier de l'inculpé, qui comparais-
sait aujourd'hui devant le Ie' Conseil de guerre, présidé 

par M. le colonel Ridouel, du 13e de ligne. 
Une note des casiers judiciaires établit que Dalmont a 

subi déjà une première condamnatiou à deux années d'em-

prisonnement pour escroqueries. 
M. le président au prévenu : Le 25 juillet dernier, vous 

vous êtes présenté chez la demoiselle Virginie V... et ne 
lui avez-vous pas extorqué une montre? Vous lui avez 

aussi extorqué son argent. 
Dalmont : Je ne l'ai pas extorquée, c'est elle qui m'a 

prêté ia montre parce qu'elle m'était nécessaire pour le 

service. 
M. le président : Et l'argent vous était aussi nécessaire 

pour|faire votre service? Vous avez abusé de cette jeune 
fille, qui a été séduite d'abord par un de vos camarades, 
et vous, les tompant tous les deux, vous avez ajouté à 
cette mauvaise action en la spoliant de tout ce qu'elle pos-

sédait. 
Le prévenu : Je ne lui ai rien pris, elle m'a prêté, je lui 

rendrai plus tard le tout ensemble. 
M. le président : Oui, quand vous aurez les 1,500 fr.; 

elle attendra longtemps. Ce n'est pas seulement cette fille 
que vous avez escroquée à l'aide de ce moyen. Vous allez 

entendre les témoins. 
Virginie V... ne comparaît pas ; le gendarme porteur 

de la cédule n'a pu trouver son domicile. 
M. le président : Voilà le sort d'une malheureuse fille 

trompée. 
Aubry, traiteur à Vincennes : Le prévenu est venu chez 

moi vers la fin de juillet, il s'est fait servir un dîner de 
6 fr. 50 c., demandant de bonnes choses. Au. moment où 
j'étais occupé à faire le compte d'une petite société de con-
sommateurs, monsieur se leva en fumant un cigare à 25 
et se mit sur le pas de la porte. Quand j'eus fini, j'allai à 
lui, mais il avait disparu. Je me dis en moi-même : « Pau-
vre Aubry, tu es floué. » Cependant je cherchai à me rap-
peler son signalement pour le faire pincer à l'occasion. 

Le lendemain matin,c'est moi qui fus étonné, envoyant 
monsieur entrer d'un air guilleret pour me faire des ex-
cuses de ce que, la veille, il était parti sans payer sa note; 
que c'était un oubli, mais qu'il avait à échanger un billet 
de 1,000 fr. delà banque de Bruxelles; que, cet échange 
étant difficile à Vincennes, il serait obligé de venir chez 
un changeur du Palais-Royal ; et, en même temps, il me 
commanda un dîner pour quatre personnes. Il fut exact à 
l'heure, amena son monde, et,'quand il fallut payer, il dit 
que son billet de 1,000 fr. était resté chez son camarade 
et que le soir, en venant souper, il me paierait la note, se 

montant à 31 fr. 40 c. 
M. le président : Et vous ne l'avez plus vu? 
Le plaignant : Pardon, colonel; je l'ai revu le jour que 

je l'ai fait arrêter par les gendarmes de Vincennes. 
Lés sieurs André, logeur, et Heren, cantinier au 3e ba-

taillon à pied, font connaître les escroqueries dont ils ont 

été victimes. 
Voirin, sergent : Notre capitaine, voyant arriver beau-

coup de réclamations, me fit accompagner le chasseur Dal-
mont chez un Gascon, compatriote du prévenu, qui était 
censé avoir un dépôt de 500 fr. En arrivant, Dalmont me 
pria de ne rien dire devant Mme X..., et alors, se mettant 
a parler le patois méridional, il entraîna le mari dans l'ar-
rière-boutique. Au bout d'un instant, ils revinrent, et le 
prévenu me remit une pièce de 5 fr. Je fus fort étonné, et 
je lui dis : « Quoi ! vous avez ici, dites-vous, 500 fr., et 
vous me donnez une seule pièce? — On vous donnera le 
reste ce soir. » Je ramenai Dalmont à mon capitaine, en 
lui disant que la personne chez qui j'avais été ne devait 
rien à cet homme, et que les 5 fr. donnés étaient de sa 

part une œuvre de charité. 
M. le président, avec sévérité : Vous avez abusé de la 

bonne foi de votre capitaine, et vous avez fait faire au ser-
gent une longue promenade pour escroquer 5 fr. à votre 
compatriote, c'est pour cela que vous l'avez emmené mys-

térieusement. 
Le Conseil, conformément aux conclusions de M. Voi-

rin, commissaire impérial, déclare Dalmont coupable sur 
toutes les questions, et le condamne, comme récidiviste, 
à cinq années d'emprisonnement et à cinq ans de surveil-

lance de la haute police. 

— Ce matin, en exécution d'un ordre donné par M. le 
maréchal commandant en chef l'armée de Paris et la lro 

division militaire, des détachements de tous les corps en 
garnison à Paris et dans les forts se sont rendus avant 
neuf heures dans la grande cour d'honneur de l'Ecole mi-
litaire, à l'effet d'assister à la lecture et exécution de di-
vers jugements rendus par les deux conseils de guerre qui 
ont condamné des militaires à des peines afflictivgs ef in-
famantes ou aux peines correctionnelles du boulet et des 

travaux publics. 
A huit heures, deux voitures cellulaires se sont présen-

tées, escortées de la gendarmerie, à la maison de justice 
militaire de la rue du Cherche-Midi, pour y recevoir les 
condamnés. Quatorze individus ont pris place dans les 
voitures, qui sont arrivées dans un grand carré formé par 
la troupe, un peu avant l'heure fixée pour l'exécution. Un 
brigadier a fait l'appel, et chacun, répondant à son nom, 
s'est rangé selon la catégorie et la nature de la peine qu'il 
doit subir ; ils ont formé trois groupes différents. 

Le premier groupe était composé des nommés Mabille, 
du 10e d'artillerie; de Clémencel, fusilier au 87e de ligne, 
et de Jean Béneich, chasseur à pied de la garde impériale, 
tous les trois condamnés à eincj années de réclusion et a 
la dégradation militaire, en répression du crime de vol 
qualifié dont ils se sont rendus coupables. Le second 
groupe comprenait les condamnés au boulet. En tête de 
ceux-ci figurait le nommé Lachiche, condamné à la peine 
de mort pourvoies de faitenvers un supérieur, et qui, par 
commutation, aura à subir cinq années de boulet; les au-
tres composant ce groupe étaient les nommés Lejeune, 
tambour du 13° de ligne; Goupy,du 20" de la même arme, 
et Evariste, caporal au 92e régiment, déserteurs étant 
remplaçants. Le troisième groupe rassemblait les condam-
nés aux travaux publics, au nombre de six : c'étaient les 
nommés Mariani, grenadier de la garde impériale ; Duval, 
du l" d'artillerie ; Montflière, du 3e de ligne ; Tondt et 
Martin, tous deux du 50e, et Auguste Bourgeois, caporal 
au 97e régiment. Un dernier individu, placé isolement 
entre le premier et le second groupe, était le nomme 
Léon de Lavilnière, condamné à cinq ans de fers et a la 
dégradation militaire pour crime d'insubordination.^ 

A peine tous ces hommes étaient placés selon 1 ordre 
de leur pénalité que neuf heures ont sonné à l'Ecole mi-
litaire. Aussitôt le roulement des tambours et les fanfares 
des clairons ont annoncé l'arrivée du commissaire impé-
rial près le Conseil de guerre, chargé par M. le maréchal 
de faire procéder à l'exécution des jugements. M. le com-
mandant Clerville, assisté de M. Knope, greffier du 2e 

Conseil de guerre, s'est approché des condamnes, et, après 
un nouveau roulement ordonné par le commandant mili-
taire de l'école il a été d'abord fait lecture aux réclu-
sionnaires de leur jugement de condamnation. Un gendar-
me a procédé à la dégradation en arrachant les boutons 
de leurs uniformes et leur ôtant la giberne en la passant 
par dessous les pieds. Ces trois hommes, punis pour vol, 
ont été remis immédiatement entre les mains des agents 
de la Préfecture de police pour les diriger sur des mai-

sons centrales. . 
Cela fait, les quatre condamnes au*onlet ont mis genou 

à terre et ont entendu dans cette attitude la lecture du ju-

gement qui les a frappés. Ils ont parcouru ensuite, ayant 
les yeux bandés, le front de tous les détachements, traî-
nant à leur suite un boulet de calibre de 8 attaché à une 
chaîne de deux mètres. Au bout de leur course, pendant 
laquelle la musique exécutait des airs, on leur a enlevé le 
bandeau, et ils ont repris le rang qu'ils avaient eu avant 
cette exécution. Les condamnés aux travaux publics, re-
vêtus de leur costume spécial, ont entendu la lecture du 
jugement sans quitter leur place. Aussitôt que la justice a 
eu terminé son opération, le défilé a été ordonné, et cha-
que détachement représentant son régiment a passé de-
vant les condamnés placés sur une seule ligne. 

A neuf heures et demie, les troupes rentraient dans leur 
caserne, et les condamnés, moins les trois réclusionnaires, 
étaient réintégrés dans la maison de justice militaire, où 
ils attendront leur départ prochain pour les ateliers de l'E-
tat en Algérie. 

ÉTRANGER. 

AXGLITERRE (Londres).—Une femme, Sarah Simmonds, 
est amenée par un policeman sous la prévention d'avoir 
obsédé un passant dans la rue. 

L'agent déclare qu'il a vu la prévenue paraissant solli-
citer un individu qu'elle avait saisi par le bras et qu'elle a 
retenu ainsi pendant quelque temps. Enfin, il s'est débar-
rassé en la repoussant violemment ; après quoi il a pour-
suivi son chemin. J'ignore qui était cet individu. 

Une jeune femme d'une tenue très convenable s'avance 
à la barre et dit : « J'étais avec la prévenue dès le com-
mencement de cette scène. C'est une femme mariée et 
très honnête. L'homme à qui elle a parlé dans, la rue est 
son mari, dessinateur en broderies. Mistress Simmonds-
l'engageait à rentrer à la maison, ce qu'il s'est refusé à 
faire. Quand il a eu quitté sa femme, j'ai resté un moment 
à causer avec elle. C'est alors que le policeman s'est ap-
proché de nous, en nous disant « de filer notre nœud. » i^On 
rit.) 11 a ajouté : « Je ne souffre pas des filles comme vous 
sur mon chemin. » J'allais lui répondre, quand mistress 
Simmonds m'a dit : « Ne lui parlez donc pas, et prenez le 

numéro de sa plaque. » 
Là-dessus, le policeman s'est mis à rire en disant : 

« Est-ce que vous croyez que je laisserai prendre mon 
numéro par deux drôlesses comme vous ? » Et il arrêté 
mistess Simmonds, qu'il a amenée devant vous. 

Le policeman prétend que le témoin" n'était pas présent, 
et il nie avoir tenu les propos qu'on lui prête. 

M, Hall, juge de Bow-street : Vous ayez eu tort, dès le 
début de cette affaire, de mettre cette femme en arresta-
tion. Vous n'avez le droit d'arrêter les femmes, sous l'in-
culpation actuelle, que lorsque ce sont des prostituées no-
toires et des coureuses de nuit. Si toute autre personne 
commettait le délit que vous avez cru devoir reprocher à 
la prévenue, votre intervention doit se borner à empêcher 
qu'il arrive du trouble, et vous devez attendre, pour agir, 
que la personne obsédée se plaigne et demande votre in-

tervention. 
Dans le procès actuel, vous ne pouvez pas dire que cette 

femme appartienne à la classe dégradée dont je parlais 
tout à l'heure, et il est même certain que c'est une hon-
nête femme mariée. Toutefois, comme vous êtes institué 
pour maintenir l'ordre, je dois vous protéger dans vos 
fonctions, mais je ne veux pas qu'elles dégénèrent en ty-
rannie et en oppression. Vous n'avez pas le droit, enten-
dez-vous, de parler aux femmes honnêtes comme vous 
avez parlé à celles-ci. Je ne vois qu'une explication à vo-
tre conduite, c'est que vous avez été blessé de la menace 
qu'elles vous ont faite de prendre votre numéro ; vous 
êtes sorti de la modération que vous devez toujours con-
server, et vous avez fait une arrestation illégale. 

Le policemen répète de nouveau qu'il n'a rien dit de 

blessant à ces dames. 
Jf. Hall : Tout ce que je peux vous dire, si vous avez 

tenu cette conduite, c'est que je vous engage à ne pas re-
commencer, car je serai très sévère pour vous. Il est très 
facile de porter une accusation, et il est souvent très diffi-

cile de la combattre 
La femme Simmonds est rendue à la liberté. 

— Arthur Coulan est prévenu de mendicité. C'est un 
homme raît avoir reçu une bonne éducation ; il a 
même été pasteur, mais ses habitudes d'ivrognerie l'ont 
fait déchoir par degré, et il est tombé dans l'état miséra-

ble où la justice le trouve aujourd'hui. 
Le prévenu, couvert de haillons, s'était établi sur les 

marches de la maison de MM. Morrisson, Dilon et C, 
dans Fore-street, où il recevait les aumônes des passants. 

C'est là qu'il a été arrêté. 
Interrogé, il répond : « Je suis venu à Londres dans 

l'espoir d'y trouver de l'occupation. J'ai écrit pour de-
mander à être employé, en Angleterre ou à l'étranger, 
dans les écoles des pauvres ou dans toute autre institution 

de charité. » 
M. Henry Majir, membre de l'association pour la ré-

pression de la mendicité : Et vous avez obtenu ce que 
vous demandiez ; mais vos habitudes d'intempérance vous 

ont fait renvoyer. 
Cet homme, ajoute M. Majir, a été plusieurs fois retiré 

des rues et habillé par ses amis. Bientôt il reparaissait sur 
le pavé avec des haillons : il n'y a rien à faire pour le se-
courir. Il a été souvent condamné pour mendicité : il est 

incorrigible. 
Il est condamné à trois semaines d'emprisonnement. 

— DANEMARK. (Copenhague), 13 septembre. — En ce 
moment il s'instruit, à Copenhague, une affaire de frau-
des, d'escroqueries et de corruptions, qui ont été prati-
quées spr une très grande échelle au préjudice des maga-
sins de vivres et d'habillements de l'armée de terre. Dans 
cette affaire se trouvent impliqués plus de soixante indi-
vidus, au nombre desquels sont de hauts fonctionnaires 
civils et militaires et les chefs de quelques fortes maisons 
de commerce, que jusqu'ici on s'accordait généralement à 

qualifier de très respectables. 
Les délits et les crimes dont il s'agit forment une très 

longue série, dont le commencement remonte à plus de 
dix ans. Pour donner une idée de l'importance du dom-
mage qui a été causé à l'administration militaire, il suffit 
de citer un seul exemple : dernièrement un négociant offrit 
à cette administration une très grande quantité de vivres au 
prix de sept sous la livre. L'armée en avait besoin, mais l'ad-
ministration repoussa l'offre du négociant, tandis que le mê-
me jour elle contracta avec un autre commerçant pour le 
même objet, et lui accorda quatorze sous par livre, c'est-
à-dire le prix double de celui pour lequel elle aurait pu se 
le procurer. Il a été constaté que le dernier commerçant a 
acheté la marchandise au premier à sept sous, et que le 
bénéfice, ou plutôt le produit de la fraude, a été partagé 
entre le fournisseur et de certains fonctionnaires. 

On assure que, par des manœuvres semblables et de di-
vers autres genres, une somme de 600,000 rixdalers 
(2,500,000 francs) a été escroquée ou volée à l'Etat. 

Celte affaire est en quelque sorte un pendant des infidé-
lités qui ont été commises dans les bureaux du chemin de 
fer du Nord, et dont nous avons reçu la nouvelle par le 
télégraphe électrique. Quant au chiffre, les soustractions 
faites ici sont moins considérables que celles dont vient 
d'être victime la compagnie du chemin de fer; mais, pro-
portion gardée, elles sont plus fortes, car, dans un pays si 
petit et si peu riche que le Danemark, une somme de 
deux à trois millions équivaut à un milliard en France. 

Il est inutile d'ajouter que l'affaire dont il s agit occupe 

au plus haut degré l'attention publique. 

— SUÈDK (Stockholm;, 9 septembre. — Nos Tribunaux 
vont incessamment avoir à juger un procès dont l'origine 
remonte à deux siècles. Ce procès a pour objet une somme 
de plusieurs millions de thalers, que la ville d'Alt-Stettiri, 
dans la province de Poméranie, en Prusse, réclame de la 
couronne de Suède, pour fournitures faites à l'armée 
suédoise pendant la guerre que le roi Charles-Gus-
tave fit contre le royaume de Pologne, de 1655-1658. 

Cette réclamation avait déjà été portée plusieurs fois 
devant nos Tribunaux, mais ils s'étaient toujours déclarés 

incompétents. 
Maintenant le roi vient d'autoriser les autorités judi-

ciaires à décider, selon toute la rigueur des lois, cette an-
cienne contestation; c'est une justice tardive, mais, en pa-
reille occasion,- on peut dire a;ec raison : Mieux vaut tard 

que jamais. 

— PRINCIPAUTÉS DANUBIENNES (Jassy, en Moldavie), 8 

octobre. — Voici un événement qui a causé ici une pro-

fonde sensation. 
Depuis quelque temps de fréquents vols d'argenterie, de 

bijoux et surtout d'espèces monnayées, se commettaient 
dans notre capitale. La police, maigre les recherches les 
plus actives, ne put parvenir à en découvrir les auteurs, 
mais dernièrement elle mit la main sur une nombreuse as-
sociation de receleurs, dont faisaient partie plusieurs is-
raélites. L'un d'entre ceux-ci, contre lequel s'élevaient les 
soupçons les plus graves, fut sévèrement interrogé par un 
commissaire de police, et, comme il se renferma dans un 
système de dénégation complète, le commissaire, afin de 
le contraindre à faire des aveux, lui fit administrer un cer-
tain nombre de coups de verges, ce qui était d'autant plus 
repréhensible, que notre législation actuelle a aboli non 
seulement toute torture, mais aussi tout châtiment cor-

porel. 
Le juif, après avoir subi l'ignominieux traitement, con-

tinua à soutenir sa non-culpabilité comme il l'avait fait au-

paravant. 
Le magistrat de police lui déclara qu'il lui donnait vingt-

quatre heures pour réfléchir, et que, si, au bout de cet 
espace de temps, il niait encore, il serait fouetté de nou-

veau. 
Le lendemain matin, le geôlier, en portant le déjeuner 

à cet homme, le trouva pendu sans vie à l'un des barreaux 

de la fenêtre de sa prison. 
Son corgs a été transporté immédiatement dans la salle 

des cadavres de l'Hôpital-Général, où il a été examiné par 
une commission de médecins, laquelle a déclaré à l'una-
nimité que le prisonnier était mort d'une apoplexie fou-
droyante déterminée par une tentative de suicide exécutée 
à l'aide de la strangulation. 

Le commissaire de police qui lui avait infligé le fouet à 

titre de torture vient d'être destitué. 

— PRUSSE. — On écrit de Breslau, dans la province de 
Silésie, 9 septembre : ' 

« Le nombre des individus qui jouent de l'orgue de 
Barbarie dans les rues de Breslau est exorbitant, sans 
doute parce que, chez nous, cette industrie n'est sujette à 
aucun contrôle ni frappée d'aucun impôt; aussi, depuis le 
matin jusque dans la nuit, sur tous les points de notre 
ville, est-on étourdi par le bruit de ces instruments, dont 
la plupart, par leurs sons faux et d^cordants, font le dé-
sespoir de toutes les personnes qui ont l'oreille musicale. 

« Pour obvier à cet inconvénient, peut-être plus grand 
qu'on ne le croirait généralement, M. le premier bourg-
mestre de notre ville vient de prendre une mesure excel-
lente. 

« Ce magistrat a ordonné qu'il ne sera permis de jouer 
d'orgues de Barbarie dans les rues et sur les places publi-
ques que depuis dix heures du soir jusqu'à onze heures ; 
que les joueurs de ces orgues seront tenus de les faire ac-
corder par le facteur d'orgues de la ville, toutes les fois 
qu'il en serait besoin, et au moins une fois par mois, et 
cela sous peine d'une amende dont le chiffre pourra être 
doublé ou triplé en cas de récidive. 

« En outre, notre premier magistrat municipal a fait 
parmi les agents de police le choix d'un certain nombre, 
qui se connaissent tant soit peu en musique, et il les a 
chargés de surveiller spécialement les joueurs d'orgues de 
Barbarie et d'arrêterceux d'entre eux qui seraient en con-
travention; lesquels seront déférés au Tribunal correction-

nel. 
« La mesure dont nous venons de parler sera exécutée 

à compter du 1er du mois prochain. » 

Nous recevons la lettre suivante du frère de M. Papy, 
sous-caissier au chemin de fer du Nord : 

Monsieur, 
Je vous prie de vouloir bien annoncer dans votre plus pro-

chain numéro que M. Papy, sous-caissier au chemin de fer du 
Nord, qui avait été arrêté au siège même de l'administration, 
au moment où il quittait sa caisse, et non pas au Havre, au 
moment où il s'embarquait, comme vous le rapportez ce matin 
sur la foi d'un journal belge, a été rendu hier soir à la li-
berté. 

Agréez, monsieur, mes salutations distinguées. 
PAPY. 

AU RÉDACTEUR. 

Paris, le 17 septembre 1856. 
Monsieur, 

Ces jours derniers vous avez reproduit un article publié par 
le journal le Nord, de Bruxelles, relatif à la disparition du 
caissier et du sous-caissier de la compagnie du chemin de fer 
du Nord. Ort y parle de moi comme ayant servi d'intermé-
diaire pour le placement des actions soustraites. Ce fait, mon-
sieur, est complètement inexact. Je n'ai jamais négocié pour 
eux ni action ni obligation de cette compagnie, que j'ai quittée 
volontairement depuis longtemps. Les quelques opérations que 
j'ai fait faire pour leur compte n'ont porté que sur la rente, 
et le peu d'importance de ces opérations, qui ont cessé le 30 
juin dernier, et qui étaient du reste en rapport avec la posi-
tion qu'ils occupaient à la compagnie, suffit pour réduire à 
néant l'idée de coopération qui m'est imputée à tort. 

J'attends de votre impartialité l'in.<ertion de cette lettre 
dans votre plus prochain numéro. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération 
très distinguée. 

E. BUNELLE. 

tîuïivw rte l'ari* du 17 Beptfea isre «»56. 

•t A <» I Au comptant, D" c. 70 S0.— Sans chang. 
Fin courant, — 70 73.— Hausse « 05 c. 

4 1 
Au comp;ant, D" c. 92 75.— Hausse « 23 c. 

in courant, — •— 

AU COMPTANT. 

3 Oioj. du 22juin.. 70 50 
3 0l0 (Emprunt) | 

— Duo 1855... 70 50 
4 0i0j.22sept 
i ij2 0p0 de 1825... 
4 1[2 0i0 de 1851.. 92 7o 
4 l[2 0iO(Emnrunt). 

— Dito 1855... 92 70 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 
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Emp. 50 millions... 1060 — 
Emp. 60 mil ions... 335 — 
Oblig. de la Seine... — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. 77 ÎS0 
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Société gén. mobil... 1725 — 
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CBEMUIS DE FXR. COTilS AU PAÎ1QDEÏ. 

Paris à Orléans 1360 — 
Nord 995 — 
Chemin de l'Est(anc) 925 — 

— (nouv.) 842 50 
Paris à Lyon 1345 — 
Lyon à la Méditerr.. 1795 — 
Midi 733 — 
Ouest 943 75 
Gr. central de France. 675 — 

Bordeaux à la Teste. — — 
Lyon à Genève — — 
St-Ramb.àGrenoble. 655 — 
Ardennes et l'Oise... 645 — 
GraissessacàBéziers. 
Société autrichienne. 875 — 
Central-Suisse 525 — 

Victor-Emmanuel... 660 — 
Ouest de la Suisse... 527 50 

Dimanche 21 septembre, continuation de la fête de St-

Cloud, grandes eaux, bals, jeux, etc. — Chemins de fer 

rue St-Lazare, 124, et boulevard Montparnasse, 44. Bil-
lets de Paris à St-Cloud aller et retour. 

— CHEMINS DE FER DE L'OUEST, rue d'Amsterdam, 9, à 

Paris.—Voyage de Paris à Londres par Dieppe et Newha-

ven (Brighton). Un départ tous les jours, le dimanche ex-

cepté. Trajet en une journée. 1" classe, 35 fr.; 2
e
 classe, 

25 fr. Bureau spécial, rue de la Paix, 7. 

— Chemins de fer de Versailles, rue St-Lazare, 124, et 

boulevard Montparnasse, 44. Un départ par heure. Billets 

d'aller et retour.— Visite du Musée et des deux Trianons 
tous les jours, excepté le lundi. 

— Jeudi 2 octobre, réouverture du Théâtre-Italien. 

— ODÉON. — On se rappelle le brillant succès de la Bourse, 
qui a valu tant d'applaudissements à Laferrière Léon Desro-

ches, à Tisserant Rèynold, à M"
E

 Thuillier Camille. Ce soir, 
4° représentation de cette oeuvre admirable, dont la reprise 
est une bonne fortune pour l'Odéon. 

— Aujourd'hui jeudi, au Théâtre-Lyrique, 77* représenta-
tion de la Fanchonnette, opéra-comique en 3 actes. —Demain 
vendredi, irrévocablement, la 1" représentation des Dragons 
de Villars, opéra-comique en 3 actes. (Débuts de M"

E
 Juliette 

Borghèse.) 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Grand succès : le Fils de la 
Nuit, avec Fechter, Vannoy, Charly, Bousquet, M" Guyon, 
Laurent, Page et Deshayes. Un nouveau ballet par Petra Ca-
mara. 

— GAITË. — Ce soir, jeudi, première représentation des 
Zouaves, drame en cinq actes et huit tableaux à grand spec-
tacle. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. —Tous les soirs, à sept 
heures un quart, Marie Stuart en Ecosse, grand drame histo-
rique en cinq actes et douze tableaux, joué, à la grande satis-
faction du public, par MM. Lacressonnière, Clarence, Taillade 
et M"" Lacressonnière. 

— Aujourd'hui jeudi, à l'Hippodrome, à l'occasion des va-
cances, représentation extraordinaire, nouveaux exercices des 
quadrumanes. Le Sire de Franc-Boisy distribuera des jouets 
aux enfants présents au spectacle. 

— Aujourd'hui jeudi, au Château-Rouge, grand festival mu-
sical et dansant. Fêtes dimanches, lundis et jeudis. 

— SALLE VALENTINO. — De magnifiques et somptueuses dé-
corations, un éclairage splendide, un orchestre où figurent 
des artistes de mérite dirigé par Antony Lamotte, des bals et 
des concerts, des fêtes exceptionnelles : tels sont les éléments 
de succès qui cette année assureront encore la vogue de cet 
établissement. 

La réouverture est fixée au 20 de ce mois; et les Soirées 
dansantes auront lieu tous les mardis, jeudis, samedis et di-
manches. 

SPECTACLES DU 18 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tatuffe, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa. 
ODÉON. — La Bourse. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette. 

VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, les Absences. 
VARIÉTÉS. — Les Enfants terribles, Madelon Lescaut. 
GYMNASE. — Un Feu de paille, l'Anneau de fer, le Piano. 
PALAIS-ROYAL. — La Queue de la poêle, le Parapluie d'Oscar. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Fils de la Nuit. 

AMBIGU. — Les Pauvres de Paris. 
GAITÉ. — Les Zouaves. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Marie Stuart en Ecosw 
FOLIES. — Une Mèche, la Femme, Wilhelmir 
DÉLASSEMENS. — Relâche. "netmme, 

LUXEMBOURG. — Ali-Baba, Cadet Roussel 
FOLIES-NOUVELLES. — Les Statues, FrelJeh

P
„ 

BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins de violet7
 Zer

W 
RORERT-HOUDIN (boul. des Italiens 8) |

0
 '
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HIPPODROME. — Fêtes équestres, les mardi ie ?-
80

'^ :"f. 
' leudi;""3M 

• SI 
dimanche, à trois heures du soir. 

CONCERTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sent ' 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 f

r

 a oriZe
 h» 

JARDIN-D'HIVER. — Fête de nuit tous les mèrcreH 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et mus i 
dis, jeudis, samedis et dimanches.

 blc
ales 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes, mardi 
et dimanche. jeudi 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes l
U

n,r 
vendredi et dimanche. ' "'i 

' «an 

Hetc, 
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Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

500 ACTIONS 
Vente, sur une seule publication, en l'étude et 

par le ministère de M
e
 HEAEFEU, notaire à 

Paris, rue Sainte-Anne, 51, le mercredi 24 sep-
tembre 1856, à midi, 

De SOO ACTIONS au porteur de 500 fr. 
chacune, entièrement libérées, de la société en 
commandite la Coutellerie française, connue sous 
la raison sociale Sommelet, Dantan et C

e
, dont le 

siège est à Paris, en 4 lots de 125 actions chacun. 
Mise à prix : 350 fr. par action, et même au-

dessous à défaut d'enchérisseur. 

S'adresser pour les renseignements t 

A M
e
 BEAKFEIJ, dépositaire du cahier des 

charges. 

COMPAGNIE BALEINIÈRE 
sous LA RAISON SOCIALE GUILLOT FRÈRES ET Ce. 

MM. les actionnaires sont invités à se réunir en 
assemblée générale extraordinaire le mardi "30 
septembre, deux heures de relevée, à la succursa-

le à Paris, rue Rasse-du-Rempart, 48 bis, pour : 
1° Compléter le conseil de surveillance ; 
2° Remplacer ceux des membres actuellement 

existants qui ne voudraient pas accepter la respon-
sabilité à eux imposée par la loi du 17 juillet 1856; 

3° Recevoir des renseignements sur la situation 
de la compagnie. 

Conformément à l'article 21 des statuts, pour 
faire partie de l'assemblée, il faut être porteur de 
vingt actions au moins et les déposer, deux jours 
avant la réunion, entre les mains des gérants, qui 
en donneront récépissé. Aux termes du même ar-
ticle, tout actionnaire absent ou empêché pourra 
se faire représenter par un mandataire spécial pris 
parmi les actionnaires propriétaires d'au moins 
vingt actions. 

Les gérants, 
(16473) GUILLOT frères et Ce. 

CHEMINS DE FEU DE L'OUEST 
124, rue Saint-Lazare. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires que le 3° coupon des 
actions de la compagnie est fixé à 17 fr 50, mon-
tant de l'intérêt annuel de 3 et demi pour 100 ga-
ranti par l'Etat, et sera payé à dater du 1

er
 octo-

bre 1856, au siège de la compagnie, à Paris, rue 
Saint-Lazare, 124, de dix heures du matin à trois 
heures de l'après-midi. 

Les certificats de dépôt et les bordereaux de qua-
rante coupons et au-dessus pourront être déposés 
aux bureaux du service des titres à partir du 22 
septembre courant. Il sera délivré en échange un 
récépissé indiquant le jour du paiement. 

La Banque de France se charge de payer, dans 
ses succursales, les coupons des titres de la compa-
gnie moyennant une commission de 1|4 pour 100. 

(16472) 

NETTOYAGE DES TACHES 
Sur la _ soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes et sur les gants de peau par la 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(16415) 

LpsFirii MAiioNS-i;:;,^ 
Louis, etc., ont obtenu 75,070 guéris"'". Teigne, 
maladies dés cheveux et de la peau. Consultât. 
6, PET. R. VERTE, fg St-H

ré
, mard sum. 12 à 4 h. 

7, QUAI CONTI, Pont-Neuf, merci-., vendr., à 1 h. 

(16378), 

Les AnBoinc*, Récïaïases Indus-
trielles ou autre», mont reçue» an 
bureau du Journal. 

I*ubllcalion officielle. 

POUR fi 3$ Zm @Tâ> (158* ANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 

Kne IVeuTC-dex-MathurliiK» 18. 
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DENTS ET RATELIER 
PKRFECTIOiNiNÉS 

D A' 
Chirurgien-dentiste delà 1™ division militaire. 

GUERISON RADICALE DES DENTS CARIÉES, 

IPassage VI vienne, 13. 

Avis à MM. Ses Officiers ministériels des départements, 

0DIFIC4T A£ IF INSERTIONS 
CONCERNANT LES VENTES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES. 

Le prix de la ligne anglaise est réduit à 

Pour deux insertions 

Pour une seule insertion 
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FOI 
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voit 
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PO 

( en répétant l'insertion trois fois au moins ). 

1 fr. S.» e. la ligne. 
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NOTA. — Les Annonces sont reçues au bureau du journal. —- On peut envoyer directement par la poste. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUXAUX, le DROIT et le JOURNAL fiÉXÉRAL D'AFFICHES. 

Avis aux créanciers. 

MM. les créanciers de la faillite du 
sieur Nicolas E1CH, ancien mar-
chand de vins-logeur à La Villette, 
boulevard de la Butte-Chaumont, 60, 
qui n'ont pas produit a ladite faillite 
sont invités à remettre leurs titres 
de créance, dans le délai de huitai-
ne, à partir de ce jour, entre les 
mains de M. Huet, demeurant rue 
Cadet, 6, nommé commissaire à 
l'exécution du concordat intervenu 
entre le sieur Eich et ses créanciers, 

;
\ la date du neuf juillet mil huit 
cent cinquante-cinq, et homologué 

Faute par eux de ce faire dans le-
dit délai, ils seront déchus de leurs 
droits à la répartition de l'actif aban-

d
°Paris, ce dix-sept septembre mil 

huit cent cinquante-six. 
HUET. (16470) 

Ventes mobilières. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En rhStel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 18 septembre. 
Consistant en armoire a glace, 

chaises, pendule, etc. (7530) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
presses, cartons, etc. (7331) 

En une maison sise à Paris, rue 

Dauphine, 26. 
Le 18 septembre. 

Consistant en rayons, comptoir, 
bureau, chaises, etc. (7532) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 19 septembre. 
Consistant en presses typographi-

ques et accessoires, etc. (7533) 

Consistant en tables, fauteuils 
bureaux, casiers, etc. (753*) 

Consistant en bureaux, chaises, 
-machine à vapeur, etc. (7535) 

Cfltisislant en chaises, commode, 
iablt pendule, etc. (7536) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, armoire, etc. (7537) 

Le 20 septembre. 
Consistant en chaises, commode, 

armoire a glace, etc. (7528) 

Consistant en commode, tables, 
étaux, enclumes, etc. (7529) 

Consistant en comptoirs, tables, 
montres vitrées, etc. (7538) 

Consistant en tables, comptoirs, 
chaises, fauteuils, etc. (7539) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
tables, commode, etc. (7540) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous signatures privées, 
enregistré à Paris le seize septem-
bre mil huit cent cinquante-six, il a 
été formé une société en nom col-
lectif pour dix ans, à partir du sei-
ze octobre prochain, entre MM. GOS-
SET et DORTEL, rue Sainte-Anne, 
31, pour la fabrication des bijoux 
d'or et d'argent. 

M. Gosset apporte quatre mille 
francs en numéraire. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale. 

Pour extrait : 

Par délégation,' 

BILLARD. (4896) 

Cabinet de M. A. DURANT-RAD1-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris le six sep-
tembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré, 

M. Théodore - Jules-Joseph GRI-
MONPREZ, négociant, demeurant à 
Paris, place des Victoires, 1 ; 

M Alexandre-Paul GR1MONPREZ, 
négociant, demeurant à Pans, pla-

ce des Victoires, 1 ; „,.,.„_ . 
Et M. Joseph-Eugène BINARD, né-

gociant, demeurant à Paris, rue de 
Cléry,15; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, dont le siège sera 
à Paris, rue de Cléry, 15, et rue du 

Sentier, 2 et 4, et qui aura pour ob-
jet le commerce des tissus en tous 
genres, soit pour le compte de la 
•ociété, soit en consignation. 

La raison et la signature sociales 
seront GR1MONPRÉZ frères et BI-
NARD. 

Cette société commencera au pre-
mier janvier mil huit cent cin-
quante-sept et durera douze ans et 
neuf mois. 

Ce laps de temps sera divisé en 
deux périodes, l'une de neuf années, 
qui finira au premier janvier mil 
huit cent soixante-six, ei, la seconde 
de trois années et neuf mois, qui 
Unira au premier octobre mil huil 
cent soixante-neuf. 

Si l'un des associés veut faire fi-
nir la société à son égard a l'expi-
ration de la première période, il en 
aura le droit, à la charge d'avoir 
prévenu ses associés avant le pre-
mier juillet mit huit cent soixante-
cinq, et d'accepter le règlement de 
ses droits dans les conditions indi-
quées audit acte. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux trois associés. 

Ils auront tous trois la signature 
sociale. 

Les engagements souscrits de cet-
,'te signature et dans l'intérêt des af-
faires de la société seront seuls 0-
Migatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que ce-
lui des associés qui l'aurait sous-
crit. 

Pour extrait : 

A. DURANT-RADIGUET. (4897) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du sept septembre 
mil huit cent einquante-six, enre-
gistré, est extrait t e qui suit : 

Une .société en nom collectif, ayant 
pour oi'ijet la dorure brillante sur 
porcela/.ne sans brunissage, par le 
procédé L>ulerlre, a été formée, pour 
une durée de douze années consé-
cutives, qui ont commencé le huit 
septembre

 (
mil huit cent cinquante-

Hix, 

Entre M. iHippolyte-Germain BA-
TIER, demeurant à Paris, rue de 
Châtillon, 40, .et M. Nicolas GENARD, 

demeurant à Paris, rue Saint-Maur, 
n» 151. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Dubuisson-Saint-Louis, 2. 

La raison sociale est BATIER et 
GENARD. Les deux associés ont la 
signature conjointement, sauf pour 
les factures, que l'un ou l'autre pour-
ra acquitter seul en signant : Batier 
et Génard. 

M. Batier a la direction de réta-
blissement pour le travail des ou-
vriers. 

Al. Génard est le caissier de la so-
ciété et chargé des recettes et des 
dépenses. 

Pour extrait : 

GÉNARD. BATIER. (4894) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du seize septembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, 

11 appert que M. Jean-Antoine 
MONTAGNAC, mécanicien, demeu-
rant à Paris, rue Sainte-Appoline, 17, 

Ayant agi au nom et comme gé-
rant de la société la Lignéenne, for-
mée par acte sous seing privé, en 
date à Paris du dix mai mil huit 
cent cinquante-cinq, déposé pour 
minute à M'Gossart, notaire à Pa-
ris, suivant acte reçu par lui le onze 
mai même année, 

Et comme autorisé spécialement à 
cet effet par une délibération de 
l'assemblée générale des actionnai-
res de ladite société, tenue le trois 
septembre mil huit cent cinquante-
six, 

A modifié de la manière suivante 
les statuts de la société la Lignéenne, 
constituée suivant acte reçu par M" 
Gossart, notaire à Paris, le seize mai 
mil huit cent cinquante-cinq, et pré-
cédemment connue sous la raison 
sociale DE FR1COURT et C« : 

La raison et ta signature sociales 
sont MONTAGNAC et Cio ; 

M. Monlagnac est gérant de la so-
ciété en remplacement de M. deFri-
court. (4895) 

Etude de M" DELEUZE, successeur de 
M* Eugène Lefebvre,agréé,l46,rue 
Montmartre. 

D'un acte sous seing privé, fait tri-

ple a Paris le dix-sept septembre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré, intervenu entre M. Nicolas-
Louis FARRET et M. Victor-Joseph 
FARRET, tous deux négociants en 
bronze, demeurant à Paris, rue Cha-
pon, 25, 

Appert : 

Demeure dissoute, à compter du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-sept, la sociélé en nom col-
lectif formée entre les susnommés, 
par acte enregistré le vingt février 
mil huit cent cinquante, pour neuf 
années, ayant commencé le premier 
janvier mil huit cent cinquante et 
devant finir le premier janvier mil 
huit cent cinquante-neuf, ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de 
commerce de bronzes et pendules et 
de fabricant d'horlogeries, avec siège 
à Paris, rue Chapon, 23 ancien et 25 
nouveau, sous la raison FARRET 
père et lils. M. Victor-Joseph Farret 
en sera seul liquidateur, avec les 
pouvoirs les plus étendus, notam-
ment ceux de transiger et compro-
mettre. 

Pour extrait : 

Signé : DELEUZE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 SEPT. 1856, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société BERNARD sœurs, fa-

bric. de confections pour dames, 
rue Joubert, 6, composée de Pauline 
Bernard et de Rosine Bernard; nom-
me M. Blanc juge-commissaire, et 
M. Sommaire, rue du Château-d'Eau, 
52, syndic provisoire (N° 13421 du 
digr.); 

Du sieur MAZÉ ( Henri-Pierre-
François), md mercier, rue de la Vic-
toire , 78; nomme M. Blanc juge-
commissaire, et M. Huet, rue Cadet, 
6, syndic provisoire (N° 13422 dugr.); 

De la société dite l'Epargne mobi-
lière, connue sous la raison BARRIER 
et C% mds de meubles, ayant eu son 
siège à Paris, rue de Rivoli, 46, et 
composée des sieurs : 1° Abel-Louis-
François Barrier, demeurant rue St-
Dominique-Saint-Germain, 147, et 2» 
Jean-Baptiste Charmoy, demeurant 
rue du Faubourg-Saint-Antoine, 74 ; 
nomme M. Ravaut juge-commissai-
re, et M. Lefrançois, rue de Gram-
mont, 16, syndic provisoire (N° 13423 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, ilil. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDIC8. 

Du sieur MAURIAC fils aîné (Mar-
cel-Mathurin), ancien négoc. entre-
preneur de transports maritimes, 
rue St-Vincent-de-Paul, 5, le 23 sep-
tembre, à 12 heures (N» 13412 du 
gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tan: sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que iiir 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil. 

les créanciers : 

De la Dlle F1EUX (Marie-Emilie), 
lingère, rue Ste-Appoline, 20; nom-
me M. Decagny, rue de Greffulhe, 9, 
syndic de la faillite (N° 13383 du 
gr-); 

Du sieur CAVILL1ER ( Jacques ), 
serrurier à Neuilly, rue de Long-
champs, 10, entre les mains de M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillite (N» 13394 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

lottes, vérif,
 m

P$°* 
MIDI : Baraquin et C*, y>"1 

de publicité, rem. a iiuii- ^ 
TROIS HEURES : Crest.y, -

Bussy, md de charbons, tu» 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur FRAIZE, md de nou 
veautés pour deuil, faubourg Pois 
sonnière, 31, peuvent se présenter 
chez M. Quatremère, syndic, quai 
des Grands - Augustins , 55, pour 
toucher un dividente de 15 p. 100, 
première répartition (N» 13053 du 
gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur GUIOT (Amédée-A-
mable), mécanicien, passage Gail-
lard, 12, rue Marbuiuf, peuvent se 
présenter chez M. Quatremère, syn-
dic, quai des Grands-Augustins, 55, 
pour toucher un dividende de 2 p. 
100, unique répartition (N° 13020 du 
gc). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. On mois après la date de ces 
jugements, cliaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 15 septembre. 

Du sieur BERNARD, nég. a Neuil-
ly, rue Saint-Charles, 6 (N° 13370 do 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU 18 SEPTEMBRE 1856. 

DIX HEURES 1T2 : Osselin, md de pa-
piers peints, synd.—Meunier, neg., 
id.— Pouillien, ancien lab. de ca-

Séparatlons. 

Demande en séparation^$$1 
tre Marie-Louise-Eugénie

 MJ
. 

et Pierre ESPY, à GeH'l^ 
rière Fontainebleau; 5». 

avoué
- . as corps'

1 

Jugement de séparation ^
 Eil

i i-
Se biens entre Catherine "

 Ls 
DIS et Antoine DEL'

111
., ,„ 5. " 

Chapelle-St-Denis, rue M» 

A. Bochel, avoué. 

Décès et Inbiii»
t,,|0

"
S 

Du 15 septembre ««rf/"*» 
15 ans, rue de Courcelles,à»

 ]a
m 

Geoffroy, cité Odiot, e.-"-
15
 -* 

54 ans, rue Bertm-Po 1 a,;
 ire 

Kernke, 50 ans, rue Beau U-
 fi -Mme Antoine, 38 ans, rue ̂  

bourg-du-Temple, 23- - ̂  ai 
rue de la Grande- Truan^

 >o(t
e-

M. Gaicheaux, 60 ans, rue 
Dame-de-Nazareth, 29. •

 lfi
u] ; 

dre, 88 ans, boulevard a» 
34. - Mme Dehesghues, w M 

du Puits, 9.-MnieI.'ï>e "
jC

. 
rue Cultùre-Ste-Catliçrmev VW 
Duclos, 52 ans, rue du ÇJ« rà*

 v
-

9» 
Duclos, 52 ans, rue u« «-
72.- Mme BlanchaK .

 5
" *

s
,
â

gnte£ 
Grenelle, 64. - Mme JW, 
ans, avenue Lowendall, »^ * 
Morieux, 82 ans, rue M»

 n:
,pi i 

M. Delisse, 29 ans, rue P
 at

a ̂  

70.-M. Lamy, 22 ans, 

l'HOpital, t.-Mme ^rnaAf 
ans, rue des Fossés-M 1 '

 (
„, K 

-M Buradelle, 50 ans, rue
 jf 3

„„ 
à-Moulin, 46.-M.Doussi, 

rue Galande, 46. 

Le gérant, 
BA ppoin* 

Enregistré à Paris, le 

ïieçu deux francs quarante centimes. 
Septerabreilt856,5.F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHTJRINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le . Pour légalisation de la signature A. GOî»

1
' 

Le maire du 1" arrondissement, 


